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L'évolution de la société, la volonté de mieux faire partager les valeurs de solidarité,
de respect mutuel et de laïcité nécessitent que soit mise en place, poursuivie et renfor-
cée une véritable éducation à la citoyenneté pour tous les élèves.
L'importance du nombre des 'CESC', la qualité des actions conduites dans le cadre
des projets d'établissement sur les questions de citoyenneté, montrent que notre aca-
démie est pleinement engagée dans cette voie.
Pour vous accompagner dans cette démarche, un groupe de travail académique,
en prenant appui à la fois sur la richesse des actions conduites sur le terrain et sur
les orientations officielles, a produit le présent document, qui doit vous permettre
d'avancer selon trois axes essentiels.

 Le premier axe concerne l'amplitude des actions du 'CESC', qui doit
rayonner à la fois sur le champ de la culture citoyenne, en lien étroit avec
les enseignements, sur le champ du 'vivre ensemble', et en lien étroit avec
la 'vie scolaire', sur le champ de la responsabilisation de la personne dans
le cadre d'actions de prévention, afin que soient abordées à la fois les notions
de citoyenneté, de civilité, de respect de la personne.

 Le deuxième axe concerne le nécessaire renforcement de la place
des disciplines scolaires dans l'éducation citoyenne.
Dans le cadre des programmes disciplinaires, l'apport de connaissances
– notamment dans le domaine relatif à la maîtrise de la langue, à la culture
scientifique, à la culture humaniste, aux compétences civiques – est, en tant
que tel, une contribution essentielle.
En coordonnant ces apports, en suscitant des projets interdisciplinaires
ou transversaux, les 'CESC' auront à cœur d'impliquer au mieux les disci-
plines au service d'une culture citoyenne maîtrisée.

 Le troisième axe concerne le rôle de pilotage dévolu aux 'CESC'.
Au-delà des seules actions de prévention, pour promouvoir une politique
citoyenne dans toutes ses composantes, il est essentiel que le 'CESC' soit
en situation d'impulser la politique éducative inscrite au projet d'établissement.
Pour cela, les missions qui lui sont dévolues concernent désormais la vie
scolaire dans son ensemble et impliquent la communauté éducative et ses
partenaires.

Ce document n'est ni un catalogue, ni une prescription.
Les fiches qu'il propose ne prétendent pas décrire des déroulements d'actions,
elles font état de pistes stratégiques, de ressources susceptibles d'alimenter l'initiative
et la réflexion des équipes.
Je souhaite que vous les receviez comme une invitation à poursuivre dans vos démar-
ches riches, diversifiées, adaptées à vos établissements, et que vous puissiez par là
même développer, dans vos contrats d'objectifs, des axes de travail structurants sur
la citoyenneté, en lien avec le nécessaire développement de la responsabilité
et de l'appétence scolaire, pour l'ensemble de nos élèves.

Le Recteur de l'acadŽmie de NANCY-METZ
Chancelier des universitŽs de Lorraine

Michel LEROY
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I. Former le futur citoyen

uunnee  aapppprroocchhee  ttrraannssvveerrssaallee  ddee  llaa  cciittooyyeennnneettéé
La formation du citoyen est une mission complexe, elle est à la fois apport de connaissan-
ces, appropriation d'une culture, réflexion sur les valeurs, acquisition de comportements.
Pour se préparer à devenir citoyens, les élèves doivent progressivement assimiler en une
pensée personnelle une grande diversité d'apports qui leur parviennent de façon succes-
sive, parfois aléatoire, en des formes très variées : enseignements structurés dans le cadre
des cours, vécu de situations marquantes, rencontre de l'exemplarité dans le contact avec
les œuvres et les autres, engagement parfois, nécessité de faire des choix toujours.
Cette complexité et cette diversité, cette nécessaire implication de soi, excluent la possibi-
lité d'une progression unique et linéaire dans la formation du citoyen.
Elles renvoient nécessairement à une approche transversale et coordonnée qui puisse
donner à chaque élève, tout au long de son cursus, des occasions diversifiées pour acqué-
rir des connaissances et des comportements, afin de comprendre les enjeux des questions
contemporaines, de faire des choix raisonnés et d'agir dans le monde.
Les 'CESC' sont l'instance de pilotage de cette approche transversale de la citoyenneté.
Ils fédèrent les démarches et les différents types d'actions, coordonnent leurs apports spé-
cifiques et complémentaires.
Ils impulsent donc une programmation d'activités et de situations à l'échelle de l'éta-
blissement.

uunn  nnéécceessssaaiirree  rraappppoorrtt  aauuxx  vvaalleeuurrss
Cette approche transversale de la citoyenneté ne peut avoir sens que si elle est structurée
par des valeurs explicites.
Le cadre de ces valeurs est le principe de laïcité, fondement du 'pacte républicain', qui
est directement lié à la liberté, à l'égalité entre les citoyens, quelle que soit leur croyance,
à la fraternité, parce qu'en respectant les différences culturelles, spirituelles, religieuses,
ce principe crée les conditions permettant à tous de vivre ensemble dans le respect réci-
proque.
Les valeurs qui doivent nous unir, et que l'on apprend à l'école, peuvent se rattacher
à trois pôles essentiels de la vie des établissements scolaires :
 les valeurs liées au savoir, qui supposent le développement :

- de l'objectivité dans les raisonnements
- du sens de l'effort dans le travail
- du sens du progrès individuel et collectif
- de l'aptitude à la coopération autour des tâches et des projets
- …

 les valeurs de la vie collective, telle qu'elle peut être vécue de façon organisée
pendant le temps scolaire, qui supposent le développement :
- du respect de la règle
- de la solidarité et de l'écoute
- de l'engagement, de l'initiative, de la participation
- de la recherche de l'égalité
- de l'exercice de la liberté

 les valeurs centrées sur le respect de la personne, qui doivent trouver à s'exprimer :
- dans le regard positif qui permet l'estime de soi
- dans la considération de l'autre
- dans la recherche de l'universalité qui permet le rejet des communautarismes

et de toute forme de discrimination
- dans la résistance à toute forme d'agression
- …
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Ce rapport aux valeurs doit s'établir :
- au sein d'un cadre de référence partagé
- dans un climat éducatif qui les fasse reconnaître, qui les affiche comme régulateurs

de la vie collective, qui les mette en acte
Les actions impulsées par le 'CESC' devraient pouvoir par conséquent être structurées
autour de valeurs transversales et explicites, dont l'appropriation est à considérer comme
essentielle dans la construction de la responsabilité.

II. Les trois champs d'action des 'CESC'

Pour forger la responsabilité du futur citoyen, l'action de l'école doit aborder trois registres
complémentaires :

 celui de la citoyenneté à proprement parler, qui renvoie à l'État et concerne le sujet
de droit disposant de droits civils (libertés individuelles, liberté de conscience et d'ex-
pression) et de droits politiques autour de la participation à la vie collective

 celui de la civilité, qui renvoie à la société et concerne le partage des règles élémen-
taires de la vie collective, l'adoption par chacun de manières de se conduire,
de codes de respect mutuel

 celui de l'individu, qui renvoie à la personne humaine et concerne l'ensemble des atti-
tudes de respect de soi et des autres

Ces trois registres fondent les trois champs d'action des 'CESC'.

cchhaammpp  11  LLaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ccoommmmee  ffuuttuurr  cciittooyyeenn
LLaa  ccuullttuurree  cciittooyyeennnnee

   Les enjeux   
Pour exercer sa liberté, le citoyen doit être éclairé.
La maîtrise de la langue, la culture humaniste et la culture scientifique préparent à une vie
civique responsable.
 Les enseignements dans les différentes disciplines participent par conséquent à

la culture citoyenne de par leurs contenus et les valeurs dont ils sont porteurs.
 En complément de l'apport des enseignements, et en prenant appui le cas échéant

sur leurs contenus, une politique citoyenne, pour permettre aux élèves de comprendre
les enjeux du monde contemporain, doit aussi mettre en place :
- une pratique du débat qui exerce la réflexion, l'esprit critique et l'argumentation
- un engagement dans des projets, des temps forts organisés à l'échelle de l'établis-

sement
   Le rôle des 'CESC'   

Pour développer dans l'établissement cette politique cohérente de formation du citoyen,
les 'CESC' peuvent :
 inciter à l'explicitation des thèmes qui dans les enseignements contribuent à la réfle-

xion citoyenne
 mobiliser les conseils d'enseignement autour de problématiques citoyennes
 inciter à  des programmations explicites d'actions de culture citoyenne pour constituer

les bases d'un parcours civique
 en appui sur des thèmes abordés dans les enseignements, choisir une ou des théma-

tiques pour organiser un temps fort dans le cadre d'une ou plusieurs journées
(débats, exposés, présentation de productions…) permettant une approche pluridisci-
plinaire, un partenariat éventuel

 mieux inscrire les diverses manifestations ('concours de la Résistance', 'journée
de l'Holocauste', 'concours Érignac', 'semaine de la presse', 'semaine contre
le racisme'…) dans le parcours citoyen et le volet 'citoyenneté' du projet d'établis-
sement
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cchhaammpp  22  LLaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ccoommmmee  mmeemmbbrree  dd''uunnee  ccoolllleeccttiivviittéé
VViivvrree  eennsseemmbbllee  ddaannss  ll''ééttaabblliisssseemmeenntt

   Les enjeux   
Pour vivre en société, l'individu doit acquérir des règles de civilité. L'établissement
scolaire contribue fortement à cette acquisition : il est le lieu de vie structuré qui a
une action éducative par ses règles de fonctionnement et les valeurs qu'il porte.
Améliorer la qualité du milieu scolaire est ainsi un axe fort de travail pour les 'CESC'
 Créer un milieu accueillant est une priorité de la politique éducative.

L'environnement positif procure de la sérénité, permet un accueil de la personne
de l'élève, lui procure le sentiment sécurisant d'appartenance à une collectivité réglée.
Cette entrée par le cadre de vie positif et réglé doit être considérée comme une pré-
vention primaire aux comportements d'opposition, elle permet d'éviter les attitudes
réactionnelles.

 Créer un milieu structurant est le corollaire immédiat d'une politique d'accueil,
par l'explicitation de la règle, son appropriation, par une politique claire des sanctions,
par un suivi éducatif structuré.

 Créer un milieu porteur de valeurs, mises en acte dans les différentes actions
du quotidien et explicitées, permet de lutter contre la violence et les exclusions,
de valoriser les familles.

   Le rôle des 'CESC'   
Le 'CESC' est l'instance de pilotage de la politique éducative de l'établissement.
Dans le cadre de la politique de vie scolaire, il peut :
 organiser des temps forts en complément de l'action quotidienne pour construire

une cohésion de l'équipe des adultes et engager les élèves dans une mise en acte
des valeurs (appropriation du règlement intérieur, journées d'intégration…)

 rechercher les voies d'une responsabilisation des élèves prenant appui sur
les dispositifs ou instances officielles ('CVL', délégation, thèmes de 'vie de classe',
commission de 'vie scolaire')

 structurer la politique d'écoute et de suivi éducatif
 participer à la construction des équipes pluri-catégorielles pour l'écoute, le suivi,

le traitement des difficultés…

cchhaammpp  33  LLaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ccoommmmee  ppeerrssoonnnnee
AAccttiioonnss  ddee  pprréévveennttiioonn

   Les enjeux   
L'École a pour mission aussi de permettre le développement de la personne.
Elle contribue à ce que l'élève forge sa responsabilité vis-à-vis de lui même et des autres,
à ce qu'il fasse des choix de vie et de comportements raisonnés.
Ce développement de la personne repose sur une appréhension positive de soi-même.
On veillera par conséquent à ce que :
 l'ensemble des actions de prévention prenne appui sur le développement de l'appré-

hension positive de soi et s'inscrive dans une démarche d'implication des élèves,
dans le cadre de situations de parole, d'expression des représentations, de réflexion
sur soi

 l'on dépasse la simple accumulation d'informations parcellisées et juxtaposées, telle
qu'on peut l'observer dans l'organisation de semaines balayant les différents domaines
de la prévention

 les actions de prévention mobilisent les disciplines d'enseignement : qu'elles per-
mettent une authentique appropriation de connaissances.

 dans la conduite des actions, la collaboration entre personnels de santé et sociaux,
professeurs, 'vie scolaire' soit la règle

 la référence aux valeurs soit réalisée pour éviter un traitement techniciste
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   Le rôle des 'CESC'   
Le 'CESC' s'engage dans la recherche de démarches pédagogiques adéquates
(responsabilisation, approche positive, lien avec les savoirs, implication des élèves…).
Il peut :
 impulser le travail des conseils d'enseignement autour des problématiques de l'es-

time de soi, de l'éducation à la santé et de la prévention
 établir des programmations, sur l'ensemble de l'établissement, visant la cohérence

du cursus des élèves et les prises d'appui sur les disciplines
 s'impliquer dans la conception des programmations et des actions

III. Les démarches pédagogiques

Une formation du citoyen réussie permet de faire acquérir tout à la fois :
- des connaissances
- des capacités
- des attitudes

Elle vise des effets comportementaux dans l'adoption d'attitudes raisonnées et réfléchies.

ddeess  ccoonnnnaaiissssaanncceess
L'apport de connaissances est essentiel dans cette démarche de formation : il permet
le partage d'une culture, composante du ciment social.
 Dans le cadre des programmes disciplinaires, l'apport de connaissances, notam-

ment dans le domaine relatif à la maîtrise de la langue, à la culture scientifique et tech-
nologique, à la culture humaniste, aux compétences civiques, est en tant que tel
une contribution essentielle.
Mais pour que l'élève construise progressivement le sens complexe des concepts
de citoyenneté et de civilité, pour que les connaissances acquises aient des effets sur
les comportements, il est important que les enseignants s'appliquent à faire expliciter
les implications citoyennes et éthiques, quand cela est possible, des contenus
majeurs de leurs enseignements.

 Dans le cadre de projets interdisciplinaires ou transversaux, notamment sur
les questions relatives à la prévention, des apports disciplinaires sont à organiser
pour donner les éclairages historiques, économiques, sociaux, culturels et littéraires
des phénomènes sociaux complexes que constituent les différentes thématiques
de la prévention.
Ainsi, à titre d'exemple, concernant le tabagisme, on peut à la fois inciter les jeunes
et les adultes à se questionner sur la liberté de consommation des produits, sur la dé-
pendance, sur le coût sanitaire pour soi et pour les autres, sur la publicité, les phéno-
mènes économiques, les codes culturels…

ddeess  ccaappaacciittééss
L'implication des élèves dans des situations de parole, d'expression des représentations,
de réflexion sur soi, doit développer des capacités importantes :
- de raisonnement
- d'argumentation
- d'esprit critique
- de traitement de l'information
- de communication
- d'engagement

Ces capacités nombreuses et variées sont développées dans le 'socle commun des connais-
sances & des compétences'.
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ddeess  aattttiittuuddeess
Les attitudes concernent les réactions globales de la personne. Elles manifestent la bonne
intégration des connaissances et des capacités, la possibilité de développer des réponses
autonomes et conscientes.
Parmi l'ensemble vaste des attitudes possibles, les items ci-dessous sont extraits du 'socle
commun', 'piliers 6 & 7' :
- la conscience de la valeur de la loi et de l'engagement
- la conscience de ses droits et de ses devoirs
- l'intérêt pour la vie publique et les grands enjeux de société
- la conscience de l'importance du vote et de la prise de décision démocratique
- la volonté de participer à des activités civiques
- le respect de soi et des autres (civilité, tolérance, refus des préjugés et des stéréotypes)
- le respect de l'autre sexe
- le respect de la vie privée
- la volonté de résoudre pacifiquement les conflits
- la conscience que nul ne peut exister sans autrui
 conscience de la contribution nécessaire de chacun à la collectivité
 nécessité de la solidarité

- …
Toutes ces attitudes expriment les valeurs.
La démarche pédagogique, dans le cadre de situations de parole, doit les expliciter pour
les faire acquérir.

IV. Le pilotage

"Les missions qui sont dévolues aux 'CESC' concernent désormais la vie scolaire dans
son ensemble et impliquent la communauté éducative et ses partenaires.
Dès lors, tout doit être mis en œuvre pour que cette instance contribue efficacement
au pilotage de chaque établissement scolaire du 2nd degré et apporte cohérence et lisibi-
lité à la politique éducative".

circulaire du 30 novembre 2006
ComitŽs d'ƒducation ˆ la SantŽ et ˆ la CitoyennetŽ

protection du milieu scolaire

lleess  nnoouuvveeaauuxx  eennjjeeuuxx  ppoouurr  lleess  ''CCEESSCC''
 Élargir l'action des 'CESC' à l'ensemble de la politique éducative

Traditionnellement, les 'CESC' se sont prioritairement impliqués dans la mise en place
de programmes de prévention.
L'amplitude des domaines de la formation à la responsabilité comme futur citoyen,
comme membre d'une communauté, comme personne, nécessitent d'élargir son action
aux trois champs concernés.
Le 'CESC' doit donc devenir dans l'établissement l'instance qui élabore l'ensemble
de la politique éducative.

 Renforcer la participation des disciplines aux actions citoyennes
Le renforcement des actions dans le champ citoyen doit permettre de développer
la participation de disciplines sur les thèmes des programmes, dans des projets sur
des sujets à enjeu contemporain.

 Améliorer la qualité des actions de prévention
On cherchera à donner du sens aux informations apportées par les partenaires exté-
rieurs en les inscrivant dans une démarche pédagogique qui implique les élèves.
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mméétthhooddoollooggiiee  ppoouurr  llee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddeess  ''CCEESSCC''
 Le diagnostic éducatif

Dans un premier temps, un diagnostic éducatif est élaboré par l'équipe de direction
à partir :

- des données recueillies par :
 le 'conseil pédagogique'
 les conseils de classe
 la commission 'hygiène & sécurité'

- des besoins et attentes des élèves ('CVL'…)
- des informations données par :
 les professeurs
 les parents
 les partenaires

 Le programme d'actions cohérentes
Le 'CESC' analyse le diagnostic et met en place un programme d'actions caractérisé :

- par une recherche de cohérence
- par une durée suffisante pour une réelle appropriation
- par la construction d'un parcours de l'élève ('parcours civique')
- par la recherche des liens entre le contenu des enseignements et la vie scolaire

 La validation
Ce programme est intégré au projet d'établissement et présenté au conseil d'admi-
nistration. Il doit faire l'objet d'un débat au conseil de vie lycéenne.

llaa  ccoommppoossiittiioonn  ddeess  ''CCEESSCC''
Le 'CESC', présidé par le chef d'établissement, comprend :
- les personnels d'éducation, sociaux et de santé de l'établissement
- des représentants des personnels enseignants, des parents et des élèves désignés par

le chef d'établissement sur proposition des membres du conseil d'administration apparte-
nant à leurs catégories respectives

- les représentants de la commune et la collectivité de rattachement au sein de ce conseil
- le 'CESC' peut associer à ses travaux des partenaires

llaa  mmiissee  eenn  rréésseeaauu  ddeess  ''CCEESSCC''
La mise en réseau des 'CESC' garantit la cohérence et la nécessaire continuité
d'une action éducative efficace sur le territoire, de la maternelle au lycée, sans pour autant
remettre en question les priorités définies dans le cadre de l'établissement à partir
du diagnostic éducatif.
Elle doit être privilégiée particulièrement dans l'éducation prioritaire et dans les zones
rurales.



cchhaammpp  11

LLaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ccoommmmee  ffuuttuurr  cciittooyyeenn  ::
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cchhaammpp  11 LLuuttttee  ccoonnttrree  llee  rraacciissmmee,,  ll''aannttiisséémmiittiissmmee
&&  ttoouuttee  aauuttrree  ffoorrmmee  ddee  ddiissccrriimmiinnaattiioonn

1. Enjeux

 face aux dangers que représentent les actes de racisme, antisémitisme, xénophobie,
et plus largement toute forme de discrimination, le combat pour les valeurs d'égalité,
de liberté, de respect d'autrui est au cœur des missions de l'École républicaine

 il s'agit de faire comprendre que les êtres humains sont égaux tout en étant différents,
et que le respect de la diversité culturelle n'est pas incompatible avec l'existence
de règles communes, indispensables à la vie en société, et qui constituent le socle
de la citoyenneté et de la démocratie

 promouvoir une culture de la responsabilité et de la solidarité

2. Objectifs 'élèves'

 prévenir en transmettant des connaissances et des valeurs par les enseignements
en particulier l'éducation civique et l'ECJS, mais aussi par les autres disciplines

 permettre aux élèves de comprendre les enjeux des débats actuels concernant le multi-
culturalisme :
- comment concilier pratiques culturelles différentes et respect de valeurs communes ?
- comment se construit le lien social ?
- comment différentes cultures peuvent-elles coexister et s'enrichir mutuellement ?

 impliquer les élèves dans des actions éducatives, des structures de réflexion et d'action
contre le racisme, l'antisémitisme, la xénophobie et toute forme de discrimination

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 repérage dans les programmes d'enseignement des écoles, collèges, LEGT et LP, qui
comportent tous une dimension civique (par exemple, histoire-géographie, SVT, lettres,
philosophie, droit, SES, EPS, etc., sans oublier bien sûr l'éducation civique et l'ECJS) de ce qui
permet de promouvoir l'égalité, et ainsi de lutter contre ses atteintes et d'accroître
la vigilance face au racisme, à l'antisémitisme, à la xénophobie…

 apprentissage des valeurs fondé sur la réflexion passant par le débat, l'argumentation,
l'examen critique, l'approche des textes littéraires

 à titre d'exemple, programmes de SES
1ère ES :
- la culture, transmission et construction collective : notions d'intégration, sous-culture,

acculturation, conflits culturels
- le contrôle social, normes et interactions : construction des normes, conformité

et déviance
Terminale ES :

la cohésion sociale et les instances d'intégration : lien social, socialisation, intégration,
exclusion, anomie, déviance, universalisme, communautarisme
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4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 avoir présent à l'esprit deux idées complémentaires :
le racisme, l'antisémitisme, la xénophobie, les discriminations constituent des délits,
mais les simples injonctions et interdictions ne suffisant pas, rappeler avec force :
- que l'égalité est un des aspects fondamentaux des Droits de l'Homme

et de la démocratie
- qu'elle repose sur le respect et la dignité d'autrui

 assurer une cohérence entre les enseignements, les journées de sensibilisation,
les concours, etc., qui peut se traduire par un parcours civique organisé autour d'une
thématique annuelle

 impliquer les instances participatives de la vie collégienne et lycéenne
assemblée des délégués, 'CVL', 'heure de vie de classe'

 prendre appui sur le travail d'équipe et développer dans les établissements une péda-
gogie de projet en faisant appel au 'conseil pédagogique'

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 l'antisémitisme, la 'Shoah', les génocides et crimes contre l'humanité, le sacrifice
des combattants de toutes origines contre le nazisme

 l'esclavage
 les discriminations ethniques et sexistes
 la longue marche vers l'égalité (aspects historiques), les différentes formes possibles
 l'absence de fondements scientifiques au racisme, etc.
 immigration et intégration
 Droits de l'Homme et pratiques culturelles
 rites et symboles dans les sociétés contemporaines
 citoyenneté, normes et valeurs
 le relativisme culturel
 la dynamique d'acculturation

Les supports peuvent être variés : recherche documentaire, débat argumenté, expositions,
journal de classe, revue de presse, analyse d'œuvres littéraires (romans, nouvelles, pièces
de théâtre), artistiques, créations littéraires et artistiques, etc.

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 laïcité et enseignement du fait religieux
 travail sur l'estime de soi
 lutte contre l'échec scolaire
 ouverture à d'autres cultures

7. Évaluation

recours aux indicateurs tels que :
 les actes de violence raciste
 les sanctions et punitions pour des propos et des comportements racistes, antisémites,

xénophobes, discriminants
 implication de l'établissement dans les manifestations figurant au BO :

journées spécifiques, concours…
 implication des instances représentatives dans les actes de prévention
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Textes de référence
 circulaire 2004-163 du 13 septembre 2004
 circulaire de mai 1997 sur les missions de l'enseignant
 nombreux textes officiels parus au BO, dont ceux qui annoncent journées et concours
 liste des associations agréées

Ressources
 documentaires

- le 'guide républicain'
- le document de l'IGEN sur la laïcité au cœur des enseignements
- …

 sites 'Internet'
- Ministère
- CNDP et CRDP
- site 'citoyenneté' de l'académie

 calendrier des journées thématiques
- journée des 'Droits de l'Enfant' (20 novembre)
- journée des 'Droits de l'Homme' (10 décembre)
- journée de la Femme (8 mars)
- journée internationale de lutte contre le racisme (21 mars)
- journée du refus de la misère (17 octobre)
- journée de l'abolition de l'esclavage (10 décembre)
- journée de la traite négrière, de l'esclavage et de leurs abolitions (10 mai)
- journée de la mémoire de l'Holocauste (27 janvier)
- journée du souvenir de la Résistance et de la déportation (30 avril)

 concours
- concours René Cassin
- concours de la Résistance et de la déportation

 partenaires
- structures : 'HALDE' et 'CIDEM'
- associations : 'Civisme & Démocratie', 'Ligue de l'Enseignement', 'Ligue des Droits de l'Homme',

'LICRA', 'MRAP', 'SOS-Racisme', 'Fédération Léo Lagrange'
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cchhaammpp  11 Éducation vers un développement durable

1. Enjeux

 donner des clés pour comprendre des problèmes d'actualité, en s'appuyant sur
des connaissances et des méthodes scientifiques

 responsabiliser l'élève en matière d'environnement, mais aussi de santé et de sécurité
 favoriser l'exercice de l'esprit critique et du raisonnement, pour conduire l'élève à adop-

ter une  attitude raisonnée devant l'information des médias
 éduquer au choix
 apprendre ce qu'est un débat argumenté
 faire comprendre ce que l'on entend par développement durable, un développement qui

répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures
à répondre aux leurs

 favoriser l'implication des élèves dans des actions locales, quantifiables, tangibles afin
de mesurer les impacts environnementaux, économiques et sociaux des actions indivi-
duelles et collectives

2. Objectifs 'élèves'

Connaissances :
 comprendre l'unité et la complexité du monde par une approche des notions de ressour-

ces, de risques, de développement durable 
 connaître l'influence de l'Homme sur l'écosystème (gestion des ressources…) 
 connaître les ressources en énergie fossile et les énergies renouvelables 
 connaître l'impact sur l'environnement des objets techniques…

Capacités :
 pratiquer une démarche scientifique
 comprendre qu'un effet peut avoir plusieurs causes agissant simultanément, percevoir

qu'il peut exister des causes non apparentes et inconnues 
 être capable de jugement et d'esprit critique 

Attitudes :
 esprit critique 
 ouverture à la communication, au dialogue, au débat
 responsabilité face à l'environnement, au monde vivant, à la santé
 sens de la responsabilité par rapport aux autres 
 conscience de la contribution nécessaire de chacun à la collectivité 
 intérêt pour les grands enjeux de société 
 volonté de participer à des activités civiques 
 rigueur intellectuelle pour dépasser l'affectif et se dégager de la rumeur médiatique
 prise en compte de la durée, de l'espace, des autres 
 responsabilité pour améliorer une situation sans en tirer forcément de bénéfice indivi-

duel immédiat.
Type d'implication :

Elle doit être contextualisée et participative.
Les élèves doivent pouvoir analyser et comprendre une situation ou un phénomène réel
précis et s'engager dans une action réelle et précise.
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3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 Sciences de la Vie & de la Terre
 histoire-géographie
 langues vivantes
 éducation civique et ECJS
 Sciences Économiques & Sociales, Vie sociale & Professionnelle sont les disciplines

les plus explicitement concernées par leurs programmes mais tout enseignant, quelle
que soit sa discipline, peut participer à l'Éducation vers un Développement Durable

 on s'appuiera sur le CDI et le professeur documentaliste et on recherchera la participa-
tion du CPE et de l'équipe 'vie scolaire'

 certaines connaissances, capacités et attitudes des 'piliers' 3, 5,  6, et 7 du 'socle com-
mun des connaissances & des compétences' peuvent être travaillées dans le cadre
de ces actions

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 le lien avec les contenus disciplinaires doit être fort pour préserver une approche
scientifique et des méthodes rigoureuses.

 l'interdisciplinarité est inhérente au thème, l'approche ne peut pas être strictement
monodisciplinaire

les enseignants peuvent donc profiter des dispositifs existants ('IDD', 'TPE') et des modali-
tés d'enseignement, comme les thèmes de convergence au collège, pour faire leur l'Éduca-
tion vers un Développement Durable

 le dogmatisme, le catastrophisme et le moralisme, qui sont très souvent attachés
au discours sur l'environnement et le développement durable, doivent être évités

- l'éducation au choix éclairé prime sur l'intégration immédiate de règles de conduite qui
n'auraient pas été fondées sur la compréhension des phénomènes et des enjeux

- l'enseignant donne des outils pour comprendre mais il n'est jamais militant
- il adopte une attitude humaniste et non utopiste

 ce thème se prête particulièrement bien à une pédagogie de projets
- afin de développer une réelle responsabilisation, les projets gagneront à s'ancrer dans

le milieu proche de l'établissement (ou celui découvert en classe transplantée)
- des projets sur des environnements éloignés devront au moins être basés sur une corres-

pondance scolaire
- les élèves doivent être conduits à penser 'global' mais à agir 'local'
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 engagement de l'établissement et de ses membres dans les actions de tri de déchets
 engagement de l'établissement et de ses membres dans les actions d'économie d'éner-

gie, de lutte contre les gaspillages
 aménagement de l'environnement de l'établissement : amélioration du cadre de vie

ou aménagement de lieux d'observation (entretien de mare, jardinage, nourrissage d'oi-
seaux…)

 participation à l'aménagement de sites naturels et à l'information du public : reboise-
ment avec l'ONF, sentier de découverte écologique, nettoyage de sites naturels touris-
tiques…

 étude historique, géographique et sociologique sur l'évolution de l'environnement  (sites
industriels abandonnés ou reconvertis, développement et réaménagements urbains…)
et participation aux actions actuelles

 prise de connaissance des risques majeurs de l'environnement proche et participation
à l'information et au plan de prévention de l'établissement

 action de solidarité avec un établissement dont les membres souffrent en raison
d'un problème environnemental (catastrophe écologique, diminution des ressources
naturelles disponibles, sous développement…)

 travail pédagogique sur l'exposition d'affiches de Yann Arthus-Bertrand
 sensibilisation au commerce équitable et à l'agriculture raisonnée : travail en partenariat

avec des associations et organisations pour l'établissement de collations ou de repas
équitables ou raisonnés

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 santé & prévention
 responsabilité de citoyen
 engagement collectif
 solidarité internationale et intergénérationnelle
 relations nord-sud

7. Évaluation

Les projets locaux comporteront des indicateurs liés à l'action elle-même. Exemples :
 masse de déchets triés 
 aménagement matériel achevé
 information réalisée et nombre de personnes touchées…
Il faut aussi évaluer l'impact sur les élèves acteurs du projet et sur les autres élèves :
 comportement durable pour le tri des déchets, les économies, le respect de l'environ-

nement (observations, mesures)
 engagement dans d'autres projets de même type (nombre de projets mis en place

et aboutis, nombre d'élèves concernés…)
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Textes de référence
 circulaire 2004-110 du 15 juillet 2004
 circulaire 2005-067 du 15 avril 2005
 rubrique sur 'Eduscol' : http://eduscol.education.fr/D0173/ref01.htm?rub=316

Textes de référence du ministère de l'Éducation Nationale
 circulaire n° 2007-077 du 29 mars 2007 (RLR 525-0)

'seconde phase de généralisation de l'éducation au développement durable (EDD)'
 note de service n° 2005-181 du 4 novembre 2005, BO n° 41 du 10 novembre 2005,

relative à l'Žducation au dŽveloppement et ˆ la solidaritŽ internationale
 circulaire n° 2005-064 du 22 avril 2005, BO n° 18 du 5 mai 2005,

relative au lancement du dispositif interministériel 'Ë l'Žcole de la for•t'
 circulaire n° 2005-067 du 15 avril 2005, BO n° 18 du 5 mai 2005,

relative à la prŽparation de la rentrŽe scolaire 2005
 circulaire n° 2004-110 du 8 juillet 2004, BO n° 28 du 15 juillet 2004,

relative à la gŽnŽralisation de l'Žducation ˆ l'environnement
pour un dŽveloppement durable

 note de service, BO n° 25 du 24 juin 2004,
portant sur les instructions pédagogiques pour une Žducation
au dŽveloppement et ˆ  la solidaritŽ internationale

 encart du BO n° 6 du 5 février 2004
prŽparation de la rentrŽe 2004

 circulaire sur la santŽ des Žl•ves, BO n° 46 du 11 décembre 2003,
programme quinquennal de prévention et d'éducation

 circulaire interministérielle du 5 avril 2001 sur les fermes pŽdagogiques
 circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999

relative à l'organisation des sorties scolaires dans les Žcoles maternelles
et ŽlŽmentaires publiques
complétée par la circulaire n° 2000-075 du 31 mai 2000
relative au test nŽcessaire avant la pratique des sports nautiques

 circulaire n° 98-237 du 24 novembre 1998 sur l'Žducation ˆ la santŽ
qui donne les orientations pour l'éducation à la santé à l'école et au collège

 note de service n° 93-151 du 10 mars 1993, BO n° 11 du 18 mars 1993 (RLR 501.0),
politique d'accompagnement du dŽveloppement de l'Žducation ˆ l'environnement

 protocole du 14 janvier 1993, BO n° 3 du 21 janvier 1993 (RLR 501.0),
entre le ministère de l'Éducation Nationale et de la Culture
et le ministère de l'Environnement

 circulaire n° 77-300 du 29 août 1977, BO n° 31 du 8 septembre 1977,
portant sur l'instruction gŽnŽrale sur l'Žducation des Žl•ves en mati•re d'environnement

 Textes de référence nationaux
 texte de la 'Charte de l'environnement', adopté le 28 février 2005 par le parlement

réuni en congrès et promulgué le 1er mars 2005 par Jacques Chirac, président
de la République

 projet de loi constitutionnelle relatif à la 'Charte de l'environnement',
adopté par l'Assemblée Nationale, en première lecture, le 1er juin 2004

 charte du 7 novembre 2001 pour l'éducation à l'environnement et au territoire
signée par le ministre de l'Éducation Nationale et le président de la fédération
des Parcs naturels régionaux

 Textes de référence internationaux
 rapport du 'sommet de Johannesburg' pour le développement durable (2002)
 stratégie de l'Union Européenne en faveur du développement durable

Commission Européenne (2001)
 l'Agenda 21, adopté par les membres de l'Organisation des Nations Unies

à la conférence de Rio (1992)



14

Ressources
 cndp.fr/secondaire/ecjs
 crdp.ac-amiens.fr/enviro
 arel.asso.fr

site de l'Agence Régionale pour l'Environnement en Lorraine, émanation du Conseil Régional
 'Le développement durable, pourquoi ?'

en partenariat avec Yann Arthus-Bertrand
 'éco-parlement des jeunes'

en partenariat avec 'Point Vert Pro-Europe'
 'appel des enfants pour l'environnement'

en partenariat avec le 'WWF'
 'Chantons le Défi pour la Terre'

en partenariat avec la 'Fondation Nicolas Hulot pour la Nature et l'Homme'
et 'l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie'

Autres sites nationaux partenaires
 les officiels

ex : programme des Nations Unies pour l'environnement : www.unep.org
 les généralistes du développement durable

ex : Centre des Ressources du Développement Durable : www.cerdd.org
 développement durable local

ex : Fédération des Parcs Naturels Régionaux :  www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr
 les environnementalistes

ex : l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie : www.ademe.fr
 développement durable local participatif

ex : Union Nationale des Acteurs et des Structures de Développement Local
UNADEL – Carrefour des Pays Lorrains : www.cpl.asso.fr

 éducation à l'environnement, au développement pour un avenir viable
ex : Union nationale des Centres Permanents d'Initiatives pour l'Environnement : www.uncpie.org

 CRDP,
 Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges
 Parc Régional de Lorraine
 ARENE
 CAUE 54
 les Agences de Bassin,
 Airlor
 CCFD
 ONF
 EDF
 collectivités locales (ville, région, département)

 Exemples d'action d'éducation au développement durable sur le site 'Eduscol'
 'Aléas, risques & développement durable'
 'Alimentation & développement durable : production alimentaire & environnement'
 'Biodégradation & développement durable : bioplastiques & emballages'
 'Bois, forêts & développement durable : du matériau durable à la gestion durable

de l'écosystème'
 'Diabète & développement durable'
 'Ozone & développement durable'

 Des thèmes de croisement disciplinaires...
 alimentation & développement durable
 diabète & développement durable
 CO2 & développement durable
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cchhaammpp  11 Le développement d'une culture
& d'un esprit de défense

1. Enjeux

 Former des citoyens conscients et actifs, autonomes et engagés, aptes à contribuer à
la vie politique, économique, intellectuelle et sociale de notre pays, à défendre sa liberté
et ses valeurs constitue un des objectifs fondamentaux de la République.
L'école de la nation est chargée de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour
y parvenir.

 Dans ce contexte, le 'socle commun de connaissances et de compétences' fait de
la Défense l'une des connaissances que tout élève doit avoir acquises à la fin de la sco-
larité obligatoire au titre de la culture humaniste, de la compétence sociale et civique
et du développement de l'autonomie et de l'initiative.

2. Objectifs 'élèves'

 contribuer à développer un parcours cohérent, un parcours de citoyenneté
 aider les jeunes à comprendre les valeurs de la République et les préparer à leur devoir

de défense

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 prêter une attention particulière à l'enseignement de défense dans le cadre de la refon-
te progressive des programmes disciplinaires

 inscrire l'enseignement de défense au nombre des thèmes nationaux des Travaux Per-
sonnels Encadrés (TPE), et des Projets Personnalisés à Caractère Professionnel
(PPCP)

 faire découvrir le patrimoine monumental, culturel, immobilier, muséographique, écrit,
audiovisuel, musical, scientifique des armées

 conduire des projets pédagogiques autour des pratiques sportives, en lien avec les ar-
mées, afin de développer des valeurs de solidarité, d'esprit d'équipe, de goût de l'effort,
de dépassement de soi,

 développer les échanges entre les élèves, les enseignants et les militaires pour rendre
concret l'enseignement de défense,

 proposer aux CAVL, CVL et CESC de participer aux opérations conduites par le minis-
tère de la Défense

 développer la participation aux concours liés à la problématique : 'concours Érignac',
'concours de la Résistance', 'concours engagement'

 expérimenter la création d'un livret de l'engagement civique au lycée

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 éviter de "tomber" dans la logique de l'information/animation pour le recrutement
(même s'il ne faut pas exclure un intérêt en ce sens)

 intégrer la problématique dans un contexte de proximité géographique, temporelle,
d'acteurs

 préparer en amont et exploiter en aval la 'Journée d'Appel de Préparation à la Défense'
(JAPD)

 insister sur la dimension transdisciplinaire
 travailler les proximités entre la vie en classe, dans l'établissement, dans la société

et au sein des forces armées (droits, devoirs, code du soldat, règlement intérieur…)
 travailler pédagogiquement les visites effectuées pour éviter l'aspect strictement "touris-

tique ou sensationnel"
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 la culture de défense : quelle acception, quel intérêt ?
 la défense est globale : c'est-à-dire ?
 le devoir de mémoire : pour qui, pourquoi ?
 l'action des armées dans les opérations civilo-militaires, dans les opérations humani-

taires, dans la sécurité publique
 le rôle des femmes dans les armées
 la politique de défense et les intérêts nationaux
 présence et rayonnement de la France en Europe et dans le monde
 les commémorations : pour qui, pourquoi ?
 servir son pays : comment ?
 pourquoi se faire recenser ?
 défendre les valeurs françaises ?
 défense, géostratégie et développement durable
 les ressources énergétiques de la planète
 la défense de la langue française : pourquoi ?
 la JAPD : utile ?
 faut-il un service civil, militaire ?
 l'intelligence économique : kézaco ?
 …

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 Tous les champs pris en compte dans la démarche globale des CESC peuvent trouver
une application dans le domaine plus spécifique de cette approche : à titre d'exemple,
les sujets de la santé, des conduites addictives sont une préoccupation constante
au sein du monde militaire. Les exemples, témoignages de jeunes militaires pourraient
avoir un impact fort sur nos publics scolaires.

 'Centre Mondial de la Paix' à Verdun
 'IHEDN jeunes'

7. Évaluation

recours aux indicateurs tels que :
 implication de l'établissement dans les diverses manifestations :

journées spécifiques, concours…
 nombre d'actions menées en collaboration avec des structures externes liées à la pro-

blématique de défense (armées, IHEDN, associations de mémoire, associations huma-
nitaires et caritatives,

 qualité du vivre ensemble au sein de l'établissement (indicateurs 'vie scolaire')

Textes de référence
 note de service de 2004 sur les parcours civiques
 protocole 'Éducation Nationale – Défense' de 2007
 loi portant sur la suspension du service national de 1997
 loi d'orientation de 2005
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Ressources
 calendrier des journées thématiques

- journée de la mémoire de l'Holocauste (27 janvier)
- journée du souvenir de la Résistance et de la déportation (30 avril)

 concours
- concours René Cassin
- concours de la Résistance et de la déportation

 partenaires
- structures : 'IHEDN'
- associations
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cchhaammpp  11 ÉÉggaalliittéé  hhoommmmeess  ––  ffeemmmmeess

1. Enjeux

Il est question ici :
 de donner aux élèves une éducation à la citoyenneté en leur inculquant les valeurs

d'égalité qui fondent la république, en luttant contre toute forme de discrimination
 d'appliquer la convention interministérielle qui exige un travail sur l'égalité des chances

filles-garçons au sein du système éducatif, pour parvenir de cette façon à l'élargisse-
ment des choix d'orientation des jeunes filles, notamment dans les filières scientifiques
et techniques

Il s'agit pour cela de :
 faire émerger les représentations qui sont à l'origine des préjugés qui régissent les rap-

ports filles-garçons, hommes-femmes, c'est-à-dire amener à une prise de conscience
 démonter les stéréotypes véhiculés par les médias mais aussi les manuels scolaires
 mettre les élèves en situation de réfléchir à leurs relations entre genre, à leur situation

de futur(e) citoyen(ne), au rapport vie professionnelle – vie privée…
 prévenir les violences à caractère sexiste : harcèlement, violences physiques, violences

conjugales
 faire prendre conscience à chacun(e) du rapport entre 'éducation à la citoyenneté'

et orientation
 donner aux filles l'ambition qui leur fait défaut, pour les aider à diversifier leurs choix

d'orientation
 impliquer les professeurs, les parents dans des actions sur le thème de l'égalité filles-

garçons avec les élèves, afin que chacun(e) prenne conscience des inégalités et se
sente concerné(e)

2. Objectifs 'élèves'

Savoir-faire :
 apprendre à analyser les images, les publicités, des textes, des films de fiction ou docu-

mentaires
 apprendre à lire un graphique, des statistiques
 analyser la presse, reconnaître  des stéréotypes, des clichés
 réfléchir sur le rôle des médias, mais aussi de l'environnement familial et culturel
 apprendre à analyser des situations de la vie quotidienne
 connaître l'Histoire : le rôle des femmes dans l'Histoire, l'évolution de ce rôle, la lutte

pour l'égalité des droits – comparer avec ce qui se passe dans d'autres pays
 réfléchir sur le rôle des religions
 développer son esprit critique
 savoir identifier les situations de discrimination sexiste, de violence sexiste

Savoir-être :
 apprendre à analyser son comportement
 rendre les élèves responsables dans leur relation à l'autre
 apprendre à débattre, à exprimer une opinion, à argumenter, à écouter l'autre
 apprendre à se respecter, respecter les différences, en un mot : apprendre la tolérance
 apprendre à prendre confiance en soi, apprendre à prendre la parole en public

Implication des élèves :
 créer des situations d'observation et d'analyse en utilisant les matériaux déjà cités mais

aussi les jeux de rôle, photo-collages, la visite et la réalisation d'expositions, l'écriture
d'articles, la réalisation d'enquêtes, les rencontres avec des personnes extérieures,
les visites d'entreprise, TPE…
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3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 l'égalité filles-garçons et la parité hommes-femmes sont des thèmes qui figurent dans
les programmes de :
- éducation civique au collège
- ECJS et SES au lycée

 l'égalité filles-garçons, hommes-femmes ('conflit-domination') figure également dans
les programmes de langues vivantes récemment remaniés

 autres disciplines :
- lettres, philosophie : études de textes , lecture de l'image
- histoire-géographie : femmes célèbres, évolution du rôle de la femme dans la société, situa-

tion des femmes dans le monde (analyse de graphiques, textes, illustrations)
- maths, physique : analyse des énoncés d'exercices (clichés), femmes ayant joué un rôle

essentiel dans ces domaines
- SVT : reproduction, contraception
- arts plastiques : représentations de femmes, réalisation d'expositions
- éducation musicale : pas de sexe des instruments !
- EPS : rapport au corps, relation genre, pas de sexe des activités !
- éducation à l'orientation : pas de sexe des filières !

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 travailler sur les mentalités est fort délicat : il s'agit de ne pas heurter les esprits sous
peine d'arriver au résultat contraire de ce qu'on attend ! à trop pointer les situations où
les inégalités sont frappantes, on peut s'arrêter au constat, sans se rendre compte que
c'est tout ce que les élèves retiendront si on n'a pas aiguisé leur réflexion.

 faire en sorte de provoquer la réflexion, en s'appuyant sur les expériences dans la clas-
se et au dehors sans apporter de jugement mais en aidant à analyser les situations

 ne pas imposer des postulats, mais essayer de faire émerger les représentations
des élèves comme des adultes afin d'éviter le politiquement correct

 ne pas hésiter à faire appel à la chargée de mission 'Égalité des chances filles-garçons'
au Rectorat ('SAIO') et identifier la personne-relais du réseau de la mission dans l'éta-
blissement

 faire en sorte que tous les acteurs et actrices se sentent concernés : impliquer parents
et associations

 mener un travail en interdisciplinarité : réaliser un spectacle, par exemple
 amener les enseignants et le personnel d'encadrement à réfléchir et à analyser leurs

pratiques : s'adresse-t-on de la même façon à une fille et à un garçon ? leur laisse-t-on
occuper la même place ? a-t-on les mêmes attentes ? écrit-on le même type de remar-
ques sur le bulletin d'une fille et celui d'un garçon ?

 apporter une vigilance toute particulière à ce qui se dit en conseil de classe : les clichés
sexistes n'en sont jamais absents

 encourager élèves et adultes à une constance vigilance pour éviter la transmission
de préjugés et de clichés

 organiser des visites, des rencontres, des  forums avec des professionnelles et des étu-
diantes afin de donner des modèles d'identification aux jeunes filles et donc les encou-
rager à diversifier leurs choix d'orientation – organiser des marrainages

 participer aux 'Olympes de la Parole', concours proposé par l'Association Française des
Femmes Diplômées d'Université, en partenariat avec la mission 'Égalité des chances
filles-garçons' au 'SAIO'
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 évolution du rôle de la femme au XXème siècle :
émancipation et féminisme, le rôle des femmes pendant les  deux  guerres mondiales

 les femmes dans d'autres périodes historiques :
Antiquité, Moyen-Àge, Révolution Française, Siècle des Lumières

 la représentation des femmes en politique en France :
comparaison à l'échelle européenne

 les pionnières : sciences, littérature, politique, métiers…
 le sexe des métiers : les choix d'orientation, vie professionnelle – vie privée
 la littérature enfantine et les manuels scolaires : porteurs de clichés ?
 les relations garçons-filles  dans l'établissement
 le droit à disposer de son corps : prévention des violences sexistes
 l'image de soi : le rapport à son corps (prévention de l'anorexie, de la boulimie)
 l'image de la femme dans la publicité et la représentation des relations homme-femme

dans la publicité – publicité et pornographie
 le traitement des femmes dans la presse

et tous les sujets dans le cadre des programmes dans les disciplines…

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 orientation en général
 égalité des chances au sens large
 discriminations dans notre société : respect de l'autre
 discrimination positive
 santé et prévention
 situation des femmes dans le monde et développement durable
 le rapport au travail dans notre société
 l'influence des médias sur les comportements des jeunes

7. Évaluation

 demander des évaluations sous forme de questionnaires ou d'enquêtes pour chaque
action menée 

 un retour de la part des élèves et des enseignants, parents, personnel d'encadrement
('vie scolaire', mais aussi médical et social) est indispensable pour opérer les réajuste-
ments toujours nécessaires

 établir un suivi des élèves sur trois ans au moins, pour observer l'impact des actions
sur leurs choix d'orientation

 établir une charte de l'égalité à faire signer par les élèves, s'engageant ainsi à améliorer
les relations filles-garçons et tenir le relevé des "infractions" à la règle

Textes de référence
 convention interministérielle pour l'égalité entre les filles et les garçons, les femmes

et les hommes dans le système éducatif
BO n° 5  du 1er février 2007, www.education.gouv.fr/bo/2007

 circulaire de rentrée 2007
 loi d'orientation du 23 avril 2005, www.loi.ecole.gouv.fr
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Ressources
 personne-ressource :

Isabelle HARMAND, chargée de mission 'Égalité des chances filles-garçons' au 'SAIO'
03 83 86 20 71 Isabellle.Harmand@ac-nancy-metz.fr
Rectorat :  2 rue Philippe de Gueldres

C.O. 30013
54035 NANCY Cedex

 association 'Femmes et Sciences' : www.int-evry.fr/femmes_et_sciences
 site 'Droits des Femmes' : www.femmes-egalite.gouv.fr
 'Olympes de la Parole' : camanchristiane@yahoo.fr
 mission pour la parité dans la recherche et l'enseignement supérieur :

www.recherche.gouv.fr/parite
 site 'Vers l'égalité des chances en Lorraine' : www.onisep.fr/nancy/egalitedeschances
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cchhaammpp  11 Approche du tabagisme

1. Enjeux

 développer un esprit critique s'appuyant sur des connaissances et méthodes scienti-
fiques

 développer la responsabilité individuelle immédiate dans des problématiques indivi-
duelles et collectives à court et long termes (aspects sanitaires, sociaux, écono-
miques…)

 éduquer au choix

2. Objectifs 'élèves'

Connaissances :
 maîtriser des connaissances sur l'Homme
 connaître les règles de vie collective et comprendre que toute organisation humaine

se fonde sur des codes de conduite et des usages dont le respect s'impose
 savoir ce qui est interdit et permis 
 être éduqué à la santé 
Capacités :
 pratiquer une démarche scientifique
 mobiliser ses connaissances en situation pour comprendre le fonctionnement de son

propre corps et l'incidence de la consommation du tabac 
 lire et utiliser différents langages, en particulier les images 
 respecter les règles
Attitudes :
 responsabilité face à la santé 
 respect de soi, des autres 
 sens de la responsabilité par rapport aux autres, conscience de la contribution néces-

saire de chacun à la collectivité 
 avoir la volonté de participer à des activités civiques 
 gérer son stress et ses émotions 
 développer une pensée créatrice pour proposer une alternative possible et réaliste
Type d'implication :

Elle doit être contextualisée et participative.
Les élèves doivent pouvoir analyser et comprendre les enjeux personnels et collectifs
de diverses situations (la sienne, celle de ses pairs) et s'engager dans une action réelle
et précise.

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 toutes les disciplines enseignées au collège mais aussi l'ECJS et les SES au lycée,
comme l'a montré un travail de validation des approches à travers différents points
de ces programmes de la 6ème à la 3ème

 on recherchera la participation du CPE,  de l'équipe 'vie scolaire'  du documentaliste
 certains objectifs des différents piliers du 'socle commun des connaissances'

et des compétences' peuvent être travaillés dans le cadre de ces actions, notamment
avec tout ce qui a trait aux messages visuels et auditifs (campagnes publicitaires ou
d'information, en France ou à l'étranger…) et aux réglementations
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4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

Tout projet doit s'inscrire dans la durée et :
 intégrer la construction d'une (ou plusieurs) action(s) par des adolescents à destination

de leurs pairs 
 impliquer différents partenaires aux compétences complémentaires : des parents,

des services sanitaires comme l'infirmière de l'établissement,  et d'organismes ou asso-
ciations validés pouvant proposer des techniques d'animations 

 inclure un volet d'information ou de communication donnant envie de changer de com-
portement et un volet d'action éducative accompagnant le changement de compor-
tement.

Le lien avec les disciplines et l'interdisciplinarité sont nécessaires pour présenter une dy-
namique et une cohérence horizontale à travers la diversité des approches.
L'éducation au choix éclairé prime sur l'intégration immédiate de règles de conduite qui
n'auraient pas été fondées sur la compréhension des phénomènes et des enjeux.

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 aménagement de l'environnement de l'établissement : amélioration du cadre de vie
et/ou du rythme de vie afin de diminuer le stress chez les jeunes

 engagement de l'établissement et des élèves dans l'aide aux jeunes tabaco-dépendants
 étude historique, géographique et sociologique sur l'évolution du tabagisme et de la pri-

se de conscience collective.
 étude du décodage de la publicité (messages dits et non-dits)
 …

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 santé & prévention
 responsabilité de citoyen
 engagement collectif

7. Évaluation

Les projets locaux comporteront des indicateurs liés à l'action elle-même. Exemples :
 nombre d'élèves impliqués dans les opérations menées 
 aménagements réalisés
 …
Il faut aussi évaluer l'impact sur les élèves acteurs du projet et sur les autres élèves :
comportement durable face à la consommation :
 suivi du taux de fumeurs sur plusieurs années 
 comptage du nombre de mégots amassés en une journée sur une surface donnée

occupée par les fumeurs
 respect de la législation dans l'établissement…
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Textes de référence
 loi n° 70-1320 du 31 décembre 1970, relative aux mesures sanitaires de lutte contre

la toxicomanie et à la répression du trafic et l'usage illicite des substances vénéneuses
 loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme :

NOR: SPSX9000097L, JO du 12 janvier 1991, pages 615-618 (loi dite 'loi Évin')
 décret n° 91-410 du 28 avril 1991, qui fixe au 31 mai la date de la 'JournŽe sans tabac'
 décret n° 92-478 du 29 mai 1992, fixant les conditions d'application de l'interdiction

de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif
 circulaire n° 2000-106 du 11 juillet 2000, relative aux dispositions de la loi qui doivent

être inscrites dans les règlements intérieurs
 loi n° 2003-715 du 31 juillet 2003, visant à restreindre la consommation de tabac chez

les jeunes
 circulaire n° 2003-210 du 1er décembre 2003, BO n° 46 du 11 décembre 2003, relative

à la 'santé des élèves : programme quinquennal de prévention & d'éducation'
 décret n° 2005-1145, article 20 du 9 septembre 2005, modifiant le décret n° 85-924

du 30 août 1985 relatif aux 'EPLE', BO n° 28 du 9 juillet 1998, relatif à la prévention
des conduites à risques

 décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 et circulaire 2006-196 du 29 novembre 2006
 circulaire du 31 mai 2006, relative à la 'JournŽe mondiale sans tabac'
 loi 'anti-tabac' : http://www.centre.travail.gouv.fr/gallery/file/2259.pdf
 article L312-8 du 'Code de l'éducation'
 plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l'alcool 2004-2008

Ressources
 http://tabac.gouv.fr/rubrique.php?id_rubrique=19
 http://www.oft-asso.fr/
 http://www-tabac-net.ap-hop-paris.fr/tab-connaitre/tc-association/tca-associations.html
 http://www.drogues.gouv.fr/
 http://www.ofdt.fr/
 http://eduscol.education.fr/D0190/accueil.htm
 prévention des conduites addictives : guide d'intervention en milieu scolaire

téléchargeable sur http://eduscol.education.fr/D0190/guide.htm
 fiches thématiques

téléchargeables sur http://eduscol.education.fr/D0190/tabac_fiches.htm
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cchhaammpp  11 Éducation à la solidarité

1. Enjeux

Développer une politique cohérente et concertée, s'appuyant sur une articulation forte
entre enseignements disciplinaires et pratiques éducatives, visant à intégrer l'éducation
à la solidarité et à la responsabilité à l'ensemble des pratiques éducatives, et ainsi pro-
mouvoir une culture de la responsabilité et de la solidarité dans une démarche
de projet

2. Objectifs 'élèves'

 permettre aux élèves d'acquérir et/ou conforter des compétences sociales et civiques
fondées sur des valeurs, des savoirs induisant des comportements solidaires

 appréhender le monde dans sa globalité, sa complexité, sa diversité, ses richesses
et ses déséquilibres (enjeux écologiques, économiques, culturels, sociaux)

 développer l'autonomie, l'esprit d'initiative, la responsabilité, l'esprit critique en initiant
et en s'impliquant dans des projets de solidarité : rendre l'élève 'acteur-citoyen' respon-
sable

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 tous les enseignements peuvent se prêter à l'éducation à la solidarité par la mise
en œuvre de pratiques solidaires au sein de la classe (prise des cours des absents,
tutorat, aide…)

 repérer dans les programmes d'enseignement ceux qui comportent une dimension
économique, géographique, écologique, civique, historique, culturelle (ex : histoire-
géographie, lettres, SVT, SES, EPS, ECJS, philo, droit, art…), et en enseignement
professionnel et/ou technologique ceux tels les 'SMS', la 'VSP'…

 appui sur les dispositifs pédagogiques : 'IDD', 'TPE', 'PPCP'

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

L'éducation à la solidarité doit être un volet du projet d'établissement 
 elle nécessite un travail en équipe pluridisciplinaire et incluant des partenaires institu-

tionnels et/ou associatifs et l'appui de la direction 
 elle s'appuie sur une méthodologie de projet, ce qui nécessite éventuellement que

le plan de formation intègre la méthodologie de projet
 elle suppose d'être au clair sur la notion de solidarité et les valeurs qui la sous-tendent,

notamment comprendre que partage et réciprocité sont des notions différentes de celles
de charité et de pitié…

 elle nécessite d'envisager la solidarité dans toutes ses dimensions : du local à l'inter-
national (classe, établissement, quartier, ville, pays..), en commençant par valoriser
les actes solidaires au quotidien

Un projet de solidarité doit nécessairement déboucher sur une action dans laquelle
les élèves s'engagent



26

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 entraide dans les apprentissages
 Déclaration universelle des Droits de l'Homme et du Citoyen
 répartition des richesses
 commerce équitable
 éducation au développement durable
 faim dans le monde
 les guerres, les conflits dans le monde
 accès aux soins
 conditions de travail et droit du travail
 droits de l'enfant, des personnes malades, des personnes handicapées
 accès à la culture, à l'éducation
 lutte contre toute forme d'exclusion, de discrimination
 place de la femme et son accès à l'éducation, aux droits
 solidarité intergénérationnelle
 flux migratoires
 ouverture à d'autres cultures

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 charte de vie de classe
 éducation du consommateur
 éducation à la santé
 'EEDD' : axe environnemental
 avènement de la démocratie et des valeurs démocratiques
 ouverture artistique, culturelle et sportive

7. Évaluation

Évaluation qualitative
 évaluation du projet :

- dimension fédérative  du projet
- degré de satisfaction des participants et des partenaires

 participation de l'établissement aux différentes manifestations :
- semaine du développement durable
- journée de la solidarité internationale
- actions diverses telles le 'Téléthon', le concours de la Résistance…

Évaluation quantitative 
 indicateurs vie scolaires tels que :

- actes de violence raciste
- sanctions et punitions pour des propos et comportements racistes, antisémites, xénophobes, 

discriminants
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Textes de référence
 liste des associations agréées 

site 'education.gouv.fr'
 éducation au développement et à la solidarité internationale 

note de service n° 2006-091 du 19 mai 2006
 loi de cohésion sociale
 Déclaration des Droits de l'Homme
 éducation à la citoyenneté 

note de service n° 2004-205 du 12 novembre 2004
 éducation à l'environnement pour un développement durable 

circulaire n° 2004-110 du 8 juillet 2004
 'socle commun de connaissances et de compétences' 

BO n° 29 du 20 juillet 2006

Ressources
 'DARIC'
 'CVS'
 'DRAC'
 'CRDP'
 'CLID' 

29 rue de Pixérécourt  NANCY   03 83 37 44 86
 Centre 'RITIMO' 

cours Saint-Étienne, 11 place de la Cathédrale  57000 METZ   03 87 37 04 12
 'LORSUD'
 associations agréées par le ministère
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cchhaammpp  11 Relation aux personnes handicapées

1. Enjeux

 l'école de la République joue un rôle primordial dans la lutte contre toute forme de dis-
crimination, il s'agit de valoriser les valeurs  de solidarité et de tolérance.

 il s'agit de participer pleinement  à l'application de la loi sur les personnes handicapées
en montrant l'intérêt de la scolarisation des élèves dans les établissements ordinaires
(loi du 11 février 2005 relative à l'égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées)

 promouvoir une culture raisonnée et responsable

2. Objectifs 'élèves'

Compétences :
 prendre conscience des répercussions d'une loi sur la vie sociale dans toute sa dimen-

sion quotidienne
 connaître les règles de la vie collective et ses usages
 savoir analyser et prendre de la distance
Comportements :
 faire preuve d'esprit critique vis-à-vis notamment des préjugés
 faire preuve d'une attitude responsable, ouverte sur les besoins des autres
 faire preuve d'une attitude respectueuse et solidaire

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

repérage dans les programmes d'enseignement des collèges, LEGT et LP des notions
liées à une dimension civique (histoire-géographie, SVT, SES, droit, éducation civique..)
qui permettent à la fois de :
 comprendre ce que recouvre la notion de handicap et les situations de discrimination
 comprendre le sens, les effets de la loi de 2005 pour la vie quotidienne des personnes

handicapées de la scolarisation à la vie sociale et à l'insertion professionnelle

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 ces questions peuvent être abordées lors de l'arrivée d'élèves handicapés dans l'éta-
blissement, il s'agit de favoriser ce qui peut être réalisé dans un contexte scolaire et ce
qui se passe à l'extérieur de l'établissement.

 ceci peut se décliner à travers l'organisation de l'accueil et l'accompagnement d'élèves
handicapés dans le quotidien

 trouver le mode d'accompagnement le mieux adapté (éviter la substitution, la surpro-
tection ou la commisération) et valoriser le respect et la dignité de chacun

 impliquer les instances participatives de la vie lycéenne

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 la scolarisation des élèves handicapés
 l'insertion professionnelle des personnes handicapées
 les questions d'accessibilité
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6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 lutte contre le racisme, l'antisémitisme et contre toute forme de discrimination
 les Droits de l'Homme
 l'engagement, la participation à des actions solidaires ou humanitaires

7. Évaluation

Indicateurs quantitatifs :
 nombre de difficultés signalées par  des élèves handicapés
 nombre d'élèves engagés dans l'accompagnement d'élèves handicapés
Mode de suivi :
 équipe de suivi scolaire ( professeurs principaux, CPE, auxiliaire de vie scolaire)

Textes de référence
 loi du 11 février 2005 sur l'égalité des chances des personnes handicapées

Ressources
 site 'handiscol' du Ministère de l'Éducation Nationale
 site académique sur la scolarisation des élèves handicapés
 associations de personnes handicapées ou de parents d'élèves handicapés
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cchhaammpp  11 Secourisme & gestes de premier secours

1. Enjeux

 favoriser les attitudes de responsabilité, d'entraide, d'écoute, d'ouverture aux autres
(communauté éducative)

 développer chez les élèves les comportements civiques et solidaires
 développer la culture de la connaissance des risques
 valoriser l'élève
 favoriser l'interdisciplinarité

2. Objectifs 'élèves'

 acquisition d'une attitude citoyenne
 acquisition de compétences dans la prise de conscience

et la gestion de situations dangereuses ou d'accidents
- savoir réaliser les gestes adéquats
- gérer le stress face à une situation dangereuse
- maîtrise de soi et protection des autres

 valorisation de soi par rapport à l'aide de l'autre
sentiment d'être utile

 approche différente de la relation au corps
en particulier dans la période de l'adolescence

 dynamique de responsabilisation
 émergence et reconnaissance des qualités humaines et relationnelles des élèves

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

Disciplines
 SVT (ex. anatomie, physiologie)
 VSP (ex. sécurité au travail)
 EPS (ex. souffle, posture, sécurité)
 SMS (ex. aide à la personne)
 éducation civique (ex. loi sur l'obligation à porter secours)
 ECJS (ex. sécurité au travail)
 histoire-géographie (ex. l'organisation des secours, acte citoyen)
 français (ex. textes d'actualité, journaux, campagnes télévisuelles, jeux de rôles)
 arts plastiques (ex. maquillage et mise en scène)
 mathématiques (ex. études statistiques)
 documentation
Dispositifs pédagogiques
 'IDD'
 'TPE'
 'PPCP'
 'DP 3h'
 'DP 6h'
 'heure de vie de classe'



31

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

Recommandations
 travail en équipe, l'IPS ou l'AFPS étant l'aboutissement d'une démarche
 formation 'AFPS' ou 'IPS' mixte

élèves garçons – filles, et peut-être élèves – adultes de l'établissement
 positionner une éventuelle intervention de formateurs extérieurs dans une démarche

globale en établissant un cahier des charges
 identifier les publics prioritaires

SEGPA, 'UPI', 'classes relais'…
 gradation de la formation

complexification et approfondissement
 prise en compte des impératifs de sécurité de l'établissement
 validation des acquis de compétences
 privilégier la qualité à la quantité
 organiser des jeux de rôles
 faire réaliser les formations par des moniteurs validés et recyclés
 faire assister le moniteur par des aides-moniteurs
 mettre à disposition le matériel
Écueils
 s'assurer de la compétence des formateurs extérieurs
 éviter que la formation ne mette les élèves ou les adultes dans une situation de trop

grande responsabilité

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 droits & obligations
la loi : assistance à personne en danger

 analyse d'articles de journaux
 analyse de l'image

publicité audiovisuelle
 statistiques d'accidents, de vies sauvées grâce à l'AFPS
 organisation des secours au niveau national, départemental et local
 comparaison avec les autres pays sur la formation 'AFPS'

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 sécurité routière – sécurité domestique – prévention des risques majeurs
alerte incendie

 dynamique de groupe – gestion des conflits de classe
 relation et regard sur les handicapés
 engagement de solidarité, entraide, relations inter-générations
 prévention de la violence et des incivilités
 estime de soi
 prévention des comportements à risque

conduites addictives – protection de soi
 actions humanitaires
 'ASSR'
 nécessité de formation continue

remise à niveau des connaissances
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7. Évaluation

Données objectives
 livret de compétences (à créer), évaluation faite en cours de formation
 nombre d'IPS ou d'AFPS délivrées
 évaluations des réactions à l'occasion d'accidents
 formations sur les cursus 1er et 2nd degré
 challenges 'secourisme'
 assiduité aux formations
Données subjectives
 évolution du climat dans la classe, l'établissement

'SIVIS', relations interpersonnelles
 regards sur soi et sur les autres

entre élèves et adultes – élèves

Textes de référence
 BO n° 46 du 11 décembre 2003
 BO n° 22 du 1er juin 2006
 BO n° 30 du 27 juillet 2006
 BO n° 45 du 7 décembre 2006
 référentiel national de formation

arrêté du 8 juillet 1992 – JO n° 164 du 17 juillet 2002
 code de l'éducation

- article L312-13-1
- article L312-16

 décret n° 91834 du 30 août 1991
 décret n° 2006-41 du 11 janvier 2006

Ressources & partenariats
 moniteurs de l'Éducation Nationale

liste disponible auprès de l'Inspection Académique
 moniteurs-instructeurs des partenaires

Croix Rouge, pompiers ('SDIS), 'SAMU', 'CESU', prévention 'MAIF'
 conseillers techniques départementaux
 instructeurs académiques
 enseignants, personnels 'ATOS'
 documentation 'Apprendre à porter secours', éditions Maloine

Stratégie de mise en œuvre
Ressources humaines
 maillage des formations par bassin pour les adultes : former un maximum d'adultes

à l'AFPS
 augmenter le nombre de moniteurs  1 par établissement en suscitant des vocations
Ressources matérielles
 mannequins à disposition des établissements du secteur géographique

textes de références
+ site 'Internet' edusol.education.fr
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cchhaammpp  11 Risques majeurs

1. Enjeux

Valeurs 
 solidarité – engagement
 conscience de la contribution nécessaire de chacun à la collectivité
 sens de la responsabilité par rapport aux autres
 conscience de ses devoirs
Démarches responsabilisantes
 permettre une meilleure perception des risques
 être responsable de soi et des autres

2. Objectifs 'élèves'

Compétences
 être capable de s'informer et de soumettre à critique l'information
 être capable de transmettre l'information aux autres
 être capable de participer à l'élaboration du PPMS
 être capable de participer de façon responsable à un exercice de confinement
 être capable de participer à l'évaluation de l'exercice
 être capable de développer son autonomie et son esprit d'initiative
 être secouriste (AFPS ou SST) = priorité de formation
 transférer ses acquis à une situation extérieure et s'adapter

exemple : conseil des jeunes dans les communes, 'CVL', association, situation de risque

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

Collège & lycée
 français
 géographie
 ECJS
 SVT
 physique-chimie
 EPS – UNSS
Spécifique au LP
 VSP
 CMC
 enseignement professionnel (SST)
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4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 formation préalable indispensable de tous les membres du 'CESC'
 information de tous les membres de la communauté  éducative
 faire participer des adultes non-spécialistes, qui pourront mieux comprendre les diffi-

cultés de l'apprentissage et mieux comprendre les autres
 veiller à ce que le 'PPMS' ne soit pas l'œuvre d'une seule personne ou de deux
 impliquer les instances participatives ('CHS', 'CA', 'CVL', heures de vie de classe, etc.)

et l'ACMO
 impliquer les parents
 nécessité de l'évaluation

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 droits et obligations des élèves et de tous les personnels non-enseignants et enseignants
 formation des élèves élus
 risques majeurs naturels et industriels
 lecture de plan et élaboration de plans
 lecture, compréhension, rédaction et application de consignes et de textes officiels

('DCS', 'DDRM', 'DICRIM', etc.) 
 développer l'esprit critique (médias, 'Internet'…)

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 Ouvertures                                                                        
 évaluation des risques (domestiques, professionnels, routiers, etc.)
 tri sélectif et élimination des déchets
 'EEDD'
 expression des élèves dans et en dehors des instances participatives
 population du quartier
Liens
 partenariat avec les familles
 travail avec des associations (Protection Civile, Croix-Rouge…)
 travail avec des écoles et d'autres établissements de la commune
 correspondants départementaux 'sécurité – risques majeurs'
 'Observatoire National de la Sécurité' (site du 'MEN') :

rapport annuel et autres publications

7. Évaluation

 implication des adultes et des élèves dans la vie de l'établissement
et dans la vie de la cité

 amélioration du climat éducatif
 participation active de l'élève – place de l'élève dans l'établissement

le considère-t-on comme un récepteur passif ou comme un acteur ?
mais ne pas le substituer aux adultes pour autant

Textes de référence
 BO spécial n° 3 du 30 mai 2002 : les 'PPMS'
 documents de l'Observatoire National de la Sécurité sur les accidents majeurs
 circulaire 90-269 du 9 octobre 1990 : nouveau signal d'alerte
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Ressources
 www.prim.net (Espace Éducation – les risques majeurs dans les disciplines)
 www.prim.net/education/enseigner.html
 www.lorraine.drire.gouv.fr
 www.education.gouv.fr
 http://ons.education.gouv.fr
 'Guide pratique pour la mise en œuvre d'un PPMS' (envoyé dans tous les établissements)
 questionnaire d'auto-évaluation avant un 1er exercice (envoyé dans tous les établissements)
 mairie : DCS et DICRIM
 'TDC' sur les risques majeurs
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cchhaammpp  22 L'accueil au quotidien de tous les élèves

1. Enjeux

Les valeurs s'appuient sur le 'socle commun des connaissances'.
Créer un climat propice aux apprentissages, à la formation des élèves et leur permettre
de s'adapter à des  environnements qui évoluent :
 rendre l'élève acteur de sa formation
 développer une politique éducative, cohérente et ouverte s'appuyant sur un diagnostic

de l'EPLE
 s'approprier les valeurs républicaines (laïcité, respect, tolérance)
 fixer le cadre de la vie collective, le faire connaître, obtenir un consensus
 créer des conditions d'accueil pour permettre aux élèves :

- de s'approprier les lieux
- de connaître les acteurs de la communauté éducative et de reconnaître leur rôle

2. Objectifs 'élèves'

Compétences :
 faire acquérir aux élèves des compétences scolaires, sociales et civiques :

- développer les savoirs : des savoir-faire et des 'savoir-être'
- apprendre à vivre en société (respect de soi et des autres, égalité des sexes,

respect des différences)
- développer l'engagement  au sein de l'EPLE : éduquer à la citoyenneté

(exercice des droits et obligations des élèves)
- développer l'autonomie, condition de réussite scolaire

 faire adhérer les élèves aux règles de la vie collective pour améliorer l'accueil de tous
les élèves afin de développer le 'vivre ensemble'

 développer la connaissance de soi afin de construire une démarche de progrès, favo-
riser l'estime de soi et de fait des autres.

Types d'implication :
 favoriser la participation des élèves au  fonctionnement des instances représentatives

(CA, CVL, etc.) et développer des compétences citoyennes
 développer le temps et le lieu d'expression en dehors du fonctionnement institutionnel
 fidéliser l'élève à son établissement, lui donner l'envie d'y rester
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3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

Les enseignements favorisant l'interdisciplinarité et le travail en groupe sont appropriés, ils
viseront à favoriser  la réflexion collective et individuelle (argumentation, esprit d'équipe…) :
Exemples :
 les Itinéraires de découverte au collège
 les PPCP en lycée professionnel
 les Travaux Personnels Encadrés au lycée général et technologique, etc.
Tous les enseignements disciplinaires sont concernés par l'accueil de tous les élèves :
 les équipes pédagogiques devront travailler en complémentarité avec les équipes

de direction, l'équipe administrative, le personnel de santé et social, la 'vie scolaire',
le personnel d'entretien, etc.

 le projet d'établissement devra traduire cette volonté à travers ses objectifs, ses indi-
cateurs et les effets attendus

 le Comité d'Education à la Santé et à la Citoyenneté devra jouer un rôle pivot dans
l'accueil de tous les élèves, décliner les objectifs prévus par le projet d'établissement
et/ou le contrat d'objectif, et permettre de donner du sens et de la cohérence aux
actions envisagées

4. Recommandations pédagogiques et écueils à éviter
Recommandations pédagogiques :
 constituer des équipes sur le plan pédagogique, vie scolaire, direction, ATOSS
 favoriser le travail en équipe et entre équipes
 favoriser toutes les activités qui peuvent permettre aux élèves d'améliorer

le rapport à soi et par conséquent le rapport à autrui
 créer les conditions d'un diagnostic et des actions partagées

(commissions de suivi, etc.)
 créer un structure pédagogique équilibrée : composition des classes

(équilibre filles-garçons, mixité sociale)
 mettre en place des emplois du temps qui favorisent l'accueil des élèves

(équilibre des journées, temps de repos, etc.)
 penser à décliner la notion d'accueil au sein d'un établissement

dans le temps, l'espace et des rapports humains diversifiés
 favoriser l'ouverture sur l'environnement : social et culturel,

environnement professionnel
Écueils à éviter :
 penser que l'accueil ne se limite pas à la période de rentrée, l'accueil des élèves est

quotidien
 se donner des objectifs trop ambitieux : il faut se donner des priorités en prenant appui

sur le diagnostic de l'EPLE, tenir compte des contrats d'objectifs et des indicateurs
 éviter de travailler seul, respecter le rôle de chacun, professionnel, élève, parents, etc.
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5. Exemple de sujets qui peuvent être travaillés
 liaison école primaire – collège, liaison collège – lycée

(partenariat, réunion d'information, visites…)
 accueil  à la rentrée scolaire
 expertise et mise en cohérence du système d'information et de communication établis-

sement - élèves : livret d'accueil pour les élèves, carnet de correspondance, panneaux
d'affichage, site 'Internet', journal d'établissement, etc.

 gestion de la mixité homme-femme
 travail sur l'estime de soi, la motivation (ou remotivation) de l'élève
 élaboration du livret d'accueil pour les élèves, par les élèves
 création de lieu de convivialité pour les élèves favorisant les échanges et l'expression
 création d'une architecture qui favorise un bon accueil de son public
 mise en place d'ateliers et d'activités pour les élèves.
 mise en place de formation à l'écoute, la médiation, la gestion des conflits pour

les adultes et les élèves (tutorat, 'sas de remobilisation'…)
 mise en place de dispositifs d'aide et de soutien, évaluation

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques
 culture d'établissement, image de l'établissement
 accueil au quotidien de tous les parents

(permettre aux parents de jouer leur rôle au sein de 'l'école')
 accueil au quotidien des enseignants

(bien accueillir les professeurs pour bien accueillir les élèves)
 lutte contre l'absentéisme et le décrochage scolaire
 les rythmes scolaires
 école ouverte (hors temps scolaire)
 prévention de la violence
 accueil des personnes ayant des besoins particuliers :

(primo-arrivants, personnes en situation de handicap, etc.)

7. Évaluation
Indicateurs qualitatifs :
 image de l'établissement, développement d'une culture commune et partagée,

climat scolaire
Indicateurs quantitatifs :
 nombre d'élèves et taux d'évolution, nombre d'élèves filles-garçons,

nombre de demi-pensionnaires, internes
 taux d'absentéisme, taux de départs, nombre de punitions et sanctions,

nombre de signalements
 participation aux instances démocratiques de l'établissement
 participation aux activités non obligatoires
 taux de réussite aux examens, taux de redoublement.
Indicateurs sur l'orientation des élèves :
 échéancier : il doit être fonction des modes d'évaluation 

projet d'établissement : annuel et pluriannuel (par exemple)
 mode de suivi : étude de cohorte
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Textes de références :
 'socle commun des connaissances et des compétences'
 contrat d'objectifs, circulaire de rentrée
 loi sur le handicap du 11 février 2005
 règlement intérieur de l'établissement
 loi d'orientation sur l'éducation
 dispositifs d'aide et de soutien : décret du 24 août 2005
 loi de cohésion sociale du 18 janvier 2005
 loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école du 23 avril 2005
 loi n°20O1-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations
 charte de l'école ouverte du 19 décembre 2002
 l'internat décret 2000-992 du 6 octobre 2000
 circulaire de rentrée du 27 mars 2006 sur la prévention de la violence et l'éducation

à la responsabilité

Ressources 
 rapport Blanchet :

'40 propositions pour amŽliorer la vie des Žl•ves et des Žtablissements'
 diagnostic sécurité
 programme nutrition santé
 site de l'ESEN : www.esen.fr
 site 'citoyenneté et ECJS' de l'académie
 partenaires institutionnels : ligue des Droits de l'Homme,

délégations académiques : DAVL, DAAC, DARIC, service social
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cchhaammpp  22 L'expression des élèves

1. Enjeux

développer une politique d'établissement cohérente et concertée, favorisant l'appropriation
par l'élève de tous les champs inhérents à la vie scolaire, afin de lui permettre par
ce biais de devenir un véritable acteur social responsable, et ce dans un cadre de vie
positif et réglé valorisant la prise d'initiatives et promouvant le droit à la parole (ou susci-
tant la prise de parole

2. Objectifs 'élèves'

 développer des compétences liées à la prise de parole et à la communication, autant
dans l'exercice d'activités disciplinaires qu'à l'occasion d'un engagement dans des
actions éducatives (ou périéducatives), dont les instances participatives

 mobiliser les compétences indispensables à la pratique éclairée et sereine du débat
(curiosité, rigueur, esprit critique)

 être capable de s'impliquer et de s'exprimer, à titre personnel ou au nom d'un groupe,
dans toutes les circonstances de la vie collective

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires
 prise d'informations générales sur le fonctionnement de l'EPLE (règlement intérieur,

opérations électorales, rôle des instances…) auprès des personnes suivantes :
- professeurs principaux
- enseignants d'histoire-géographie et d'ECJS
- CPE (heure de 'vie de classe')

 apprentissage de l'interactivité (du 'vivre ensemble interactif') à travers le contenu
des séquences d'enseignement disciplinaire, en exploitant la richesse du groupe,
la diversité des personnalités et en saisissant les opportunités particulières fournies par
les dispositifs 'IDD', 'TPE', 'PPCP' (cf. cadre du débat)

 acquisition des techniques propres à la prise de parole dans toutes les disciplines,
et plus particulièrement en lettres, histoire-géographie, ECJS en termes de savoirs,
savoir-faire et de savoir-être (placement de la voix, intonation, gestuelle, argumentation,
confiance en soi et estime de soi)

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter
 politique d'établissement à impulser par l'équipe de direction (textes et enjeux),

à partager avec les équipes (force de conviction) pour atteindre une cohérence d'en-
semble au bénéfice de l'élève

 exploiter tous les documents et les espaces propices à l'expression des élèves en sus-
citant sa participation active et en prenant en compte sa parole : heure de 'vie
de classe', journées citoyennes et élections, instances participatives, séquences d'en-
seignement

 éviter toue mise en œuvre artificielle et formelle de la démarche, prendre au contraire
le temps d'encourager l'adhésion en étant conscient de la valeur ajoutée offerte à la for-
mation citoyenne (responsable) de l'élève
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5. Exemple de sujets qui peuvent être travaillés
 tous les sujets se prêtent à l'exercice sous des formes variées, et ce notamment s'agis-

sant de thèmes de société (débats divers, micro-projets et projets, instances, journal,
émissions radio, télévision…)

 toutes les activités d'enseignement sont génératrices d'échanges entre élèves, entre
élèves et enseignants

 mise en place de groupes de parole par rapport aux représentations : rôle des instan-
ces, des acteurs, missions des enseignants, missions de la 'vie scolaire', filles-
garçons… et instauration d'un espace de dialogue concernant les difficultés des élèves
(référents…) afin de libérer la parole pour éviter les décrochages

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

le thème est à corréler particulièrement au fonctionnement des instances participatives,
à l'engagement dans la vie de l'établissement, ainsi qu'à l'image et la valorisation de soi

7. Évaluation
 voir rapports d'inspection (participation des élèves, interactivité), conseils de classe

et bulletins
 voir procès-verbal de séances relatifs à la tenue des instances ou à la mise en œuvre

d'actions particulières ou de dispositions particulières (présence, interventions)
 participation et candidatures aux élections, nombre d'actions portées (pilotées) par

les élèves
 formation et évaluation s'étendent sur chaque cycle tout au long de la scolarité
 'volet éducatif' du projet d'établissement voté en conseil d'administration

Textes de références :
 décret du 30 août 1985, modifié par le décret du 18 février 1991

et par le décret 2000-620 du 5 juillet 2000
 décret du 18 février 1991
 circulaire du 6 mars 1991

Ressources 
 délégué 'Flash'
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cchhaammpp  22 Le fonctionnement
des instances représentatives

1. Enjeux

Pour la société :
implication du citoyen futur dans la vie politique, associative…
Pour l'établissement :
par l'implication des élèves dans ces démarches, développement d'un sentiment d'appar-
tenance à une collectivité avec pour conséquence :
 mise en cohérence des espaces de travail, d'échange et de décision dans un souci

de bon fonctionnement de l'EPLE
 la création d'un espace de paroles et d'échanges visant à construire un climat pacifié

et de bien-être pour tous les acteurs de la communauté éducative
Pour l'élève :
apprentissage de la responsabilité, valorisation de l'image de soi

2. Objectifs 'élèves'

Pour tous les élèves :
 comprendre la notion de représentativité par la relation mandatés – mandants

(démocratie participative)
 acquérir une démarche de gestion et de prévention des conflits par le truchement

des représentants
 être acteur de sa scolarité dans les domaines pour lesquels les élèves sont associés
Pour les élus :
 responsabilisation des élèves au travers de la participation, de l'engagement

dans les instances participatives
 l'apprentissage de la démarche de projet

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 enseignements interdisciplinaires : 'PPCP'…
 éducation civique, ECJS
 à l'intérieur de chaque champ disciplinaire, repérage des compétences liées à :

- la démarche de projet (travail de groupe…)
- la prise de parole
- …

 heures de 'vie de classe'

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 travail inter-catégoriel (enseignants, ATOSS, parents…)
 permettre aux élus d'être des porte-paroles
 donner un temps de parole réel aux mandatés
 donner des réponses argumentées
 accompagnements de l'ensemble des élèves (élections…)

et des mandatés (aide dans l'exercice de leurs responsabilités)
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 préparation des élections
 formation, accompagnements des délégués
 travail sur la circulation de l'information / expression

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 'vie scolaire'
 expression des élèves
 droits des élèves
 construction du rapport à la loi

7. Évaluation

 déroulement des élections
 participation aux instances
 climat
 nombre et qualité des projets proposés aux élèves

Textes de référence
 projet académique
 décrets et circulaires en lien avec l'organisation des instances au sein des 'EPLE'

(conseil d'administration, 'CVL', assemblée générale des délégués…)

Ressources
 sites 'Internet' ('Éduscol'…)
 délégué 'Flash'
 partenaires associatifs ou institutionnels
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cchhaammpp  22 Prévention de la violence & des incivilités

1. Enjeux

développer une politique d'établissement cohérente et concertée, s'appuyant sur une arti-
culation forte entre enseignements disciplinaires et pratiques éducatives, afin de donner
du sens aux différentes activités menées dans l'établissement et de favoriser chez les élè-
ves une implication dans les différentes instances et une responsabilisation

2. Objectifs 'élèves'

 permettre aux élèves de s'approprier les règles du 'vivre ensemble' (rapport à la loi
et appropriation du règlement intérieur)

 faire vivre les valeurs républicaines (laïcité, respect, tolérance) par des démarches par-
ticipatives et responsabilisantes

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 appropriation du règlement intérieur en éducation civique et ECJS
- aborder les notions de droits et obligations, l'altérité, les valeurs républicaines, le devoir

de mémoire
- permettre au jeune de se connaître, de se situer dans son environnement, dans l'histoire

et dans le monde actuel
 appui sur les enseignements : histoire-géographie, SVT, français, droit, SES
 appui sur les dispositifs pédagogiques : 'IDD', 'TPE', 'PPCP'

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 travailler en équipe pour viser une meilleure cohérence des pratiques et une mutualisa-
tion, et développer une pédagogie du projet

 mettre en place un 'conseil pédagogique'
 prendre en charge globalement l'élève : croiser les regards et être à l'écoute pour

repérer, identifier et proposer une remédiation
 mettre en place une commission de suivi
 formaliser le suivi de l'élève, élaborer des protocoles en concertation…
 créer un centre de ressources interne à l'établissement : ressources pédagogiques,

sur le droit, sur la résolution des conflits, la médiation …
 privilégier l'accueil : des élèves, des familles et des nouveaux enseignants
 utiliser les heures de 'vie de classe'
 mettre en réseau et travailler avec les partenaires
 élaborer un plan de prévention de la violence

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 les droits & les obligations
 la formation des élèves élus (formation des délégués et des élus des conseils de la vie

lycéenne)
 élaboration d'une 'charte de vie de classe'
 formation des personnels à la gestion des conflits, à la médiation, à l'analyse des prati-

ques professionnelles…
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6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 lutte contre l'échec scolaire
 lutte contre les discriminations
 respect des principes de la loi sur les procédures disciplinaires : individualisation, débat

contradictoire et proportionnalité
 éducation à l'orientation et à l'insertion professionnelle
 qualité de l'accueil et du suivi de l'élève
 travail sur l'estime de soi
 expression des élèves
 partenariat avec les familles
 accès à l'art et à la culture

7. Évaluation

 'SIGNA'
 indicateurs de vie scolaire : absentéisme, exclusions de cours, sanctions et punitions…
 signalements d'incidents à l'interne, fiches de suivi…

Textes de référence
 décret de 1985 et 'Code de l'Éducation'
 droits & devoirs des élèves : décret de février 1991
 prévention de la violence : 'BO' hors série n° 11 du 15 octobre 1998

'Lutte contre la violence en milieu scolaire et renforcement des partenariats'
 commissions 'vie scolaire' : circulaire du 27 mars 1997
 'BO' spécial sur les procédures disciplinaires de juillet 2000
 le règlement intérieur : circulaire du 11 juillet 2000
 instructions par rapport au 'bizutage' : circulaire du 13 juin 2001
 instructions relatives aux violences sexuelles : circulaire du 26 août 1997
 prévenir l'absentéisme : circulaire du 23 mars 2004
 loi sur la laïcité su 15 mars 2004
 lutte contre le racisme et l'antisémitisme :

circulaire interministérielle du 13 septembre 2004
 circulaire de rentrée 2006 du 27 mars 2006

Ressources
 diagnostic 'sécurité'
 partenaires institutionnels : Justice, 'PJJ', Maisons du Droit, 'CDAD', 'CODAC', GLTD',

police & gendarmerie…
 politiques éducatives et préventives territoriales : 'CLS', 'CEL', 'CLSPD'…
 délégations académiques : 'DAAC', 'DAVL', groupe 'citoyenneté', service de santé,

service social, 'DARIC', 'DIFOR'…
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cchhaammpp  22 Enfance en danger :
comment prévenir & accompagner ?

1. Enjeux

Cette problématique est de plus en plus préoccupante.
Elle est prise en compte par les politiques publiques dans le cadre de lois relatives à
la protection de l'enfance et à la prévention de la délinquance.
 prendre en compte l'ensemble des difficultés éducatives (50 % des motifs de signale-

ments en 2006) afin de mieux les prévenir
 renforcer l'information des équipes éducatives, dans le but de les rendre plus réactives

à ces problèmes
 favoriser le respect et l'intégrité (écoute et solidarité)
 faciliter l'accès aux droits et à la protection dans la limite de son propre champ d'inter-

vention (sphères professionnelle, publique, privée) 
 contribuer à responsabiliser les parents

2. Objectifs 'élèves'

 connaître ses droits, ses devoirs en même temps que développer ses capacités d'auto-
nomie et assumer ses responsabilités personnelles

 développer la solidarité entre élèves à partir de problématiques collectivement recen-
sées par le biais d'actions de formation (élèves médiateurs, élèves relais, délégués
de classe, CVL…)

 développer l'esprit critique individuel afin de se construire une opinion personnelle
et évolutive en étant capable de se questionner et de nuancer ses représentations

 apprendre à faire appel aux personnes ressources
 aider l'élève à travailler ses comportements (maîtrise et estime de soi, confiance en soi

et dans les autres
 éviter la démotivation et prévenir les risques de décrochage scolaire

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 intégrer dans les enseignements, et autant que faire se peut, divers supports, transmet-
teurs d'émotions (films, textes, revues, livres ou productions artistiques), en capacité
de susciter un questionnement des élèves sur ces problématiques sociétales

 évoquer et provoquer des débats relatifs au statut et à la place de l'enfant dans les dif-
férentes sociétés et continents de la planète et dans le cadre d'enseignements plus
ciblés tels que l'ECJS, l'éducation civique ou le cours de français (extraits d'œuvres
littéraires choisies)...

 favoriser  toutes les actions de nature à "discuter" une actualité se rapportant aux pro-
blèmes de l'enfance, à l'adolescence et au quotidien des jeunes adultes (projets 'AOG',
'PPCP', opérations CDI , 'semaine de la presse'…)

 prendre appui sur les programmes de certaines disciplines (SMS, SVT, EPS…)
propices à l'inculcation de valeurs humanistes et morales inhérentes au respect de soi,
de son corps et des autres
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4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 s'accorder sur la définition de l'enfance en danger :
enfant en souffrance, enfant en risque, enfant maltraité...

 prendre le temps de préciser les différentes formes de maltraitances :
intrafamiliale, institutionnelle, liée à l'environnement social (quartier, établissement, lieux de loisirs)

 cibler précisément les missions des personnels de l'Éducation Nationale et ne pas se
substituer à d'autres intervenants potentiels

 la protection de l'enfance étant une politique publique placée sous la responsabilité
du Conseil Général, il convient de déterminer des modalités de partenariat avec la col-
lectivité territoriale

 s'assurer que toute association sollicitée est agréée par les services académiques
 recenser les plans et dispositifs éducatifs mis en œuvre sur le territoire (Contrats Urbains

de Cohésion Sociale – dispositifs de Réussite Éducative – Réseaux d'Écoute, d'Appui
et d'Accompagnement des Parents, Contrat de Territoire…)

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 Convention Internationale des Droits de l'Enfant
 la 'pyramide de Maaslow'
 connaissance de l'institution judiciaire en faveur de la jeunesse

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 mise en cohérence des actions du 'CESC' avec celles des dispositifs extérieurs dans
un souci de mutualisation, de complémentarité et d'efficacité

 lutte contre l'exclusion, les discriminations, la prévention de la violence sous toutes
ses formes, l'éducation à la sexualité et au respect de l'autre

 lien avec l'Aide aux Parents en Difficulté
 lien avec les Droits de l'Enfant

7. Évaluation

 recensement du nombre de situations révélées
 examens annuels des taux de décrocheurs, d'absentéisme et de retards en cours
 évaluation du niveau de connaissances des élèves dans ce domaine
 'CIVIS'
 recensement des incivilités dans l'établissement
 nombre de sollicitations des 'personnes ressources' ou référents identifiés au sein

de l'établissement
 bilan quantitatif et qualitatif de l'action de la cellule de veille ('GAIN')
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Textes de référence
 loi d'orientation de 1989, qui définit les missions de l'État et des départements
 circulaire interministérielle du 10 janvier 2001, préconisant l'organisation, à l'échelle

du département, d'une coordination et d'une mutualisation des compétences
 loi du 2 janvier 2004 relative à l'accueil et à la protection de l'enfance en cours de vali-

dation par le parlement
 décret n° 2006-830 du 11 juillet 2006, relatif au 'socle commun de connaissances

et de compétences' et modifiant le code de l'éducation
 loi Philippe BAS
 code pénal :

- article 226-13 sur le secret professionnel et article 2006-14 sur les conditions de levée
du secret professionnel

- article 223-6 : assistance à personne en danger, en péril
- article 434-1 : non-dénonciation des crimes
- article 434-3 : non dénonciation de mauvais traitements ou de privations

 code de procédure pénale : article 40
 protocoles départementaux
 brochure de l'Éducation Nationale : 

'L'Žducation aux comportements responsables au coll•ge et au lycŽe'
 B.O. 98

Ressources
à l'interne
 les personnels sociaux et de santé rattachés à l'établissement, à défaut, les conseillers

techniques départementaux
 le site 'citoyenneté' du rectorat
à l'externe
 les services de l'aide sociale à l'enfance du Conseil Général (antennes territoriales)

consultation des sites
 les services du ministère de la justice :

- Conseil Départemental d'Accès aux Droits
- Protection Judiciaire de la Jeunesse
- parquet des mineurs
- juge des enfants
- associations habilitées
- associations d'aide aux victimes et de défense des droits

 la 'DASS' et la 'CAF' dans le cadre de l'accompagnement à la fonction parentale
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cchhaammpp  22 Le partenariat avec les familles

1. Enjeux

La mission de service public 
La régularité et la qualité des relations construites avec les parents constituent un élément
déterminant dans l'accomplissement de la mission de service public d'éducation.
Le soutien aux parents
Il convient de proposer aux parents des actions à même de les conforter dans leur rôle
éducatif, y compris au sein de l'école, dans le but d'assurer les conditions de réussite
scolaire de leurs enfants et de conforter l'importance de la cellule familiale.
Le soutien aux élèves 
Constituer un réseau, intégrant les familles, au service de la réussite des élèves.

2. Objectifs 'élèves'

 faire en sorte que l'élève puisse partager sa scolarité au quotidien avec sa famille pour
y trouver un soutien en cas de difficultés et voir ses réussites reconnues et valorisées

 conforter ainsi l'importance de la cellule familiale et la reconnaissance de l'autorité
parentale par l'élève, y compris au sein de l'école

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 éducation civique au collège
 Éducation Civique, Juridique et Sociale au lycée

- rappel de la loi (autorité parentale, droit des mineurs…)
- respect mutuel au sein de la famille

 'heure de vie de classe'
 lettres (étude de textes relatifs aux relations familiales)
 l'acquisition des compétences sociales et civiques du 'pilier 6' du 'socle commun

de compétences', qui doit se faire de manière transversale et interdisciplinaire

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 éviter de se placer en "donneurs de leçon" et créer un climat favorable à des relations
constructives avec les parents

 fixer ensemble les limites et le périmètre d'action de l'équipe éducative et des parents,
afin d'éviter des interventions inadaptées hors champ de compétence, à même de créer
des conflits

 associer les parents d'élèves (associations), les élèves ('CVL') les personnels à l'élabo-
ration du projet, le formuler sous la forme d'une charte, par exemple

 associer systématiquement les parents à la vie de l'établissement, notamment lors
de manifestations promotionnelles
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 accueil des familles et des élèves à la rentrée :
- explication du règlement intérieur, des règles de vie
- sensibilisation à l'importance de l'assiduité scolaire
- explication des modes de communication et présentation des personnes référentes
- mise en place d'un lieu d'accueil spécifique à destination des parents
- ….

 rencontres parents professeurs
 formation des parents à la vie participative

conseil de classe, budget, préparation de rentrée…
 formation des parents à la vie éducative (forums, conférences, débats) :

- hygiène de vie
- adolescence
- connaissance du système éducatif

 élaboration d'un livret d'accueil des parents
 mise en place de groupes de parole
 association des parents aux actions d'accompagnement scolaire
 intégration des parents à certaines actions du projet d'établissement

participation au 'CESC', journal, forum des métiers…

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 aide aux parents en difficulté (médiation scolaire, module de soutien à la responsabilité
parentale …)

 éducation à la santé et à la citoyenneté
 expression des parents
 inter-culturalité
 fonctionnement des instances participatives
 lutte contre les maltraitances
 image de soi (valorisation)
 prévention des conduites à risque
 l'accompagnement scolaire
 …

7. Évaluation

 taux de participation aux élections, aux instances…
 taux de participation aux réunions parents professeurs
 taux de participation aux conférences
 évolution du taux d'absentéisme et d'incivilité
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Textes de référence
 BO n° 13 du 31mars 2006 

préparation de la rentrée scolaire 2006, circulaire n° 2006-051 du 27 mars 2006
 BO n° 14 du 6 avril 2006

principes et modalités de la politique de l'éducation prioritaire,
circulaire n° 2006-058 du 30 mars 2006

 BO n° 31 du 31 août 2006 
encart 'Les parents à l'école'

 décret n° 2006-935 du 28 juillet 2006, JO du 29 juillet 2006
relatif aux parents d'élèves, aux associations de parents d'élèves et aux représentants
des parents d'élèves et modifiant le code de l'éducation (partie réglementaire)

 circulaire n° 2006-137 du 25 août 2006
le rôle et la place des parents à l'École

 BO n° 29 du 20 juillet 2006 : décret  n° 2006-830 du 11 juillet 2006, JO du 12 juillet 2006 
'socle commun de connaissances et de compétences', 'pilier 6'

 BO n° 45 du 7 décembre 2006 : circulaire  n° 2006-197 du 30 novembre 2006
protection du milieu scolaire – Comité d'Éducation à la Santé et à la Citoyenneté ('CESC')

 BO n° 3 du 18 janvier 2007 : circulaire n° 2007-011 du 9 janvier 2007 
préparation de la rentrée 2007

 circulaire interministérielle n° DIF/DGAS/2B/DESCO/DIV/DPM/2006/65 du 13 février 2006
relative aux 'REAAP (Réseaux d'Écoute, d'Appui et d'Accompagnement des Parents)

Ressources
Documentaire et en ligne
 guide 'Mon enfant entre à l'école élémentaire'

http://www.famille.gouv.fr/doss_pr/famil_ecol/fam_eco2.htm
 'Mon journal de 6ème'

http://www.famille.gouv.fr/doss_pr/famil_ecol/fam_eco2.htm
 'Le malentendu dans les relations'

http://www.educationprioritaire.education.fr/dossiers/parents/dossierImp.htm
 rapport de l'IGEN 'La place et le rôle des parents à l'école' – 'REAAP'

http://www.familles.org/
Dispositifs et partenariats
 associations de parents d'élèves
 associations locales (club de prévention)
 'DASS', 'CA'F, 'ACES' ('REAAP', accompagnement scolaire…)
 collectivités locales et dispositif 'CUCS' (Contrat Urbains de Cohésion Sociale)

Personnes ressources
 travailleurs sociaux et 'adultes relais'
 maître 'ELCO' (Enseignement de la Langue et Culture d'Origine)
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cchhaammpp  22 L'aide aux parents en difficulté

1. Enjeux

 soutenir la fonction parentale
 préserver des liens éducatifs, familiaux utiles au développement de l'adolescent
 garder et maintenir le lien, quelle que soit la difficulté du parent :

- difficulté personnelle du parent : économique, sociale, familiale, médicale
- difficulté du parent en lien avec la scolarité de son enfant, qui lui-même rencontre

des difficultés
- difficulté des parents face à l'institution scolaire

(institution lourde, pas toujours lisible, pas toujours à la portée des parents)
 donner des repères à l'élève
 prévenir les ruptures familiales

2. Objectifs 'élèves' & 'parents'
Objectifs 'élèves'
 communication de l'enfant avec ses parents
 créer un climat de confiance, propice à la communication familiale
 redonner du sens à l'école
 amener les élèves à une "mieux-être" pour être dans ses appétences scolaires
 donner les repères aux élèves face au rôle de chacun
Objectifs 'parents'
 rendre l'école plus lisible
 faciliter la communication
 organiser l'accueil des parents
 accompagner les parents sur les choix de l'orientation

3. Prise d'appui sur les compétences
 comment utiliser les enseignements comme point d'appui sur le thème précité
  par les activités transdisciplinaires

 entrer dans les champs des compétences transdisciplinaires
'vie de classe', EPS, ECJS…

 mettre en place une personne adulte 'relais pédagogique' sur les compétences
à acquérir, relais qui intervient dans le 'CESC'

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter
 avoir à l'esprit le travail d'équipe et pluri-catégoriel
 éviter les clichés
 éviter le déterminisme
 impliquer les parents dans les instances participatives de la vie de l'établissement
 établir et s'appuyer sur un diagnostic précis pour agir sur le domaine de la prévention,

en évitant de s'appuyer sur des cas individuels
 agir sur les personnels de l'établissement afin de les sensibiliser au diagnostic posé
 utiliser un langage adapté et compréhensible pour les parents
 aider les parents à mesurer les enjeux de l'école
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés
 accueil des familles

nouveaux parents, nouvelles inscriptions, rencontres pour un problème particulier avec l'enfant
 mise en place des actions visant à faire venir les parents à l'école

participation aux moments 'forts & phares' de l'établissement
 lecture des différents documents avec les parents

règlement intérieur, informations diverses…
 aide à l'accompagnement scolaire de l'enfant

lecture avec le parent du bulletin, aide aux devoirs…
 découverte de l'établissement pour les parents, ainsi que des sections adaptées
 mise en place d'un 'livret d'accueil' à destination des parents

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques
Liens :
 liens avec les différents partenaires extérieurs
 liens avec les familles & les associations de parents d'élèves
Autres problématiques :
 travail sur les liaisons inter-cycles
 communication & travail d'équipe
 formation des enseignants à la 'relation aux parents'

7. Évaluation
 taux de participation aux différentes instances, aux rendez-vous parents – professeurs,

aux actions éducatives et pédagogiques
 indicateurs de bien-être des élèves

par le biais d'indicateurs multiples : absentéisme, actes de violence, d'incivilité, taux de sanctions…
 nombre de 'contrats de responsabilité parentale'

Textes de référence

 décret du 31 mars 2006 relatif à l'égalité des chances :
'contrat de responsabilité parentale'

 décret n° 206-935 du 28 juillet 2006 (BO n° 31 août 2006)
relatif au rôle et à la place des parents à l'école

Ressources

Partenaires (liste non exhaustive) :
'PJJ' – contrats locaux – contrats de sécurité – conseil général – préfecture – 'MILDT'
éducateurs en milieu ouvert (justice, administratifs, 'ITEP', 'IME', 'EPME'…) – 'CODES'
'CAF' – 'DDASS'… – association de familles

Ressources :
contrat urbain de cohésion sociale – 'CEL', 'REAAP' – stages de formation continue
relations inter-établissements – informations par bassin…
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cchhaammpp  33

LLaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ddee  llaa  ppeerrssoonnnnee
EEssttiimmee  ddee  ssooii  &&  pprréévveennttiioonn
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cchhaammpp  33 Valorisation de soi et de son avenir

1. Enjeux

L'École a pour mission, en liaison avec les familles, de permettre le développement
du jeune dans sa globalité, afin qu'il mobilise son potentiel personnel au service à la fois
de la qualité de ses apprentissages et de son épanouissement personnel.
L'estime de soi, l'appréhension positive de soi-même sont les fondements de la cons-
truction de la personnalité.
Ils permettent de :
 faire des choix raisonnés pour accéder à l'autonomie ;
 vivre ensemble dans un respect mutuel ;
 d'améliorer le climat dans la classe et dans l'établissement

2. Objectifs 'élèves'

 favoriser le développement de l'estime de soi afin que chaque élève soit en capacité
de construire ses  projets personnel et professionnel en prenant  en compte ses points
forts et ses potentialités

 accompagner les élèves dans leur désir de réussir et dans la gestion de leurs ambi-
tions, difficultés, frustrations et échecs

 développer l'exercice de l'esprit critique par l'analyse des modèles véhiculés notamment
par les médias

 renforcer sa confiance en soi et :
- permettre à chaque élève de construire et exprimer sa propre opinion, s'affirmer 
- faire des choix, les argumenter, se positionner
- prendre des initiatives en classe et dans l'établissement, agir

 ces objectifs ne peuvent être mis en œuvre que dans le cadre d'activités participatives

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 éducation à l'orientation
 EPS
 ECJS
 arts plastiques, éducation artistique, musique
 programmes ou référentiels des disciplines d'enseignement professionnel et techno-

logique qui développent l'expression, la communication, la relation avec le public
('vente', 'hôtellerie-restauration', SMS, CSS, …)

 travaux personnels encadrés (TPE), projet pluridisciplinaire à caractère professionnel
(PPCP)

 expression française
 heures de 'vie de classe'

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 la valorisation de soi ne peut être travaillée que dans le respect de soi et des autres
 prendre en compte le diagnostic éducatif et le contexte géographique et social
 il est indispensable d'avoir  réfléchi et travaillé sur la valorisation de soi, le respect

des autres, et que l'équipe éducative mette en œuvre cette dimension au quotidien
 créer les conditions pour favoriser l'expression de chacun et diversifier les modes

d'expression : débat argumenté, instances participatives, stratégies pédagogiques
(exposé, travaux de groupe…), clubs, animations

 respecter la culture familiale, sociale, économique et religieuse des familles des élèves
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 adolescence, image, look, modèles, médias
 comportements à risque, racisme, discriminations, la différence, le handicap …
 techniques de communication verbales et non verbales, les modes d'expression
 gestion des émotions
 évolution de la place des adolescents dans la société

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 place des femmes dans la société
 discrimination et racisme
 lutte contre la maltraitance, harcèlement 
 éducation à la sexualité
 tolérance et solidarité
 éducation nutritionnelle
 handicap, santé mentale
 partenariat avec les familles
 ...

7. Évaluation

 résultats de l'orientation
 indicateurs de vie scolaire : taux d'absentéisme, incivilités, sanctions, …
 taux de participation aux instances et aux clubs
 nombre de productions des élèves, thèmes des productions
 évaluation du processus

Textes de référence
 décret n° 2006-820 du 11 juillet 2006 relatif au 'socle commun des connaissances

et des compétences' (chapitres 6 et 7)
 circulaire du 24 novembre 1998 : orientation pour l'éducation à la santé à l'école

et au collège
 loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique

Ressources et partenaires
 réseaux  du 'Comité Régional d'Éducation à la Santé ('CRES')

et des 'Comités Départementaux d'Éducation à la Santé' ('CODES') 
aide méthodologique, ressources documentaires

 outil pédagogique 'Sakado' sur les compétences psychosociales
 plan régional de santé publique de Lorraine
 associations agréées par l'Éducation Nationale
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cchhaammpp  33 Le bien être et les rythmes de vie

1. Enjeux

Permettre à chaque élève de développer au mieux toutes ses possibilités par une école
accueillante :
 école où l'élève se sent bien

- locaux
- adultes respectueux et aidants

 école où l'élève a envie de venir
 école où l'élève se sent en sécurité
 école où l'élève a droit à la parole
 école où sont développées :

- une culture de respect de la personne
goût de l'effort – possibilité de réussite
l'élève sait qu'il peut être aidé

- une culture de respect de sa personne

2. Objectifs 'élèves'

Compétences élèves
 connaissance des besoins physiologiques permettant de bien gérer sa vie ('BMB')
 connaissance de ses possibilités, de ses limites
Comportements
 faire des choix de vie – quand c'est possible – qui ne diminuent pas les capacités

physiologiques
Implication
 développer une culture de responsabilité par rapport à ses choix

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 enseignement 'SVT'
- les rythmes biologiques, les rythmes de vie (sommeil, alimentation)
- la nécessité d'activité physique
- les risques par rapport à certaines pratiques ou à certains choix….

 développement du goût et connaissance des sports par l'EPS
 développement de toutes ces connaissances par des travaux transdisciplinaires

'TPE', 'IDD', 'PPCP'…

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 savoir valoriser les compétences :
centration positive sur les capacités de chaque élève afin de développer sa confiance en lui
et lui permettre d'explorer toutes ses possibilités

 savoir mettre en avant les efforts, le travail plutôt que les résultats
 fixer des objectifs réalistes et atteignables
 respecter les rythmes biologiques des élèves dans les emplois du temps

(plutôt que les desiderata des enseignants)
 éviter les appréciations négatives
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

ces sujets peuvent être le plus souvent travaillés dans la transdisciplinarité et le partenariat
Élèves
 rythmes biologiques : connaissance et respect
 pratiques bienfaisantes et nocives
 apprendre à gérer ses choix
 développer l ‘écoute, les modes d'expression et la solidarité envers leurs pairs
Adultes & enseignants
 rythmes biologiques : connaissance et respect

emploi du temps, travail scolaire
 valoriser les aptitudes – s'appuyer sur les réussites

encourager les efforts dans les autres domaines
 donner la possibilité aux élèves de s'exprimer dans tous les domaines
Environnement
 créer une école 'bien traitante'
 veiller à la convivialité des locaux
 améliorer les aménagements et équipements des locaux
 veiller au respect de l'hygiène des locaux
 créer des espaces de communication

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 prévention du mal-être et de la souffrance psychique
 prévention des conduites addictives et incivilités
 prévention du décrochage scolaire
 prévention des exclusions
 éducation à la nutrition
 éducation à la sexualité
 travail sur l'estime de soi
 partenariat avec les familles

7. Évaluation

Parents
 investissement
Élèves
 sérénité des élèves
 diminution de l'absentéisme
 diminution des violences
 amélioration des performances scolaires
Enseignants
 sérénité et motivation des enseignants
 attention et aide portées aux élèves
 diminution de l'absentéisme
Locaux
 propres
 confortables, agréables, en bon état
 environnement positif
 sens de l'accueil

pour éviter les conduites à risque
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Textes de référence
 OMS : définition de la santé
 expertise collective de l'INSERM sur les rythmes biologiques
 les 10 compétences psychosociales
 travaux des chercheurs
 note de l'Éducation Nationale sur le poids des cartables
 circulaires 'alimentation', 'tabac', 'éducation à la sexualité'
 référentiels sur la répartition des enseignements
 'note de vie scolaire'
 grilles d'évaluation pour les notations

et la formulation des appréciations des parents

Ressources & partenariats
 parents
 associations agréées par l'Éducation Nationale
 outils sur les compétences psychosociales
 sites 'Internet'
 guides d'ergonomie
 guides et personnels formateurs sur l'éducation à la sexualité,

'PANS', prévention de la toxicomanie
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cchhaammpp  33 L'éducation nutritionnelle

1. Enjeux

La prévention de l'obésité est une priorité majeure de santé publique en France.
Au niveau de l'académie de Nancy-Metz, le programme académique de nutrition
'Boire – Manger – Bouger' est intégré au projet académique.
Il doit être décliné au niveau des établissements scolaires dans le cadre du projet
d'établissement et du 'CESC'.

2. Objectifs 'élèves'

Hormis l'acquisition de savoirs biologiques et scientifiques, l'éducation nutritionnelle doit
contribuer à :
 apporter à tous les élèves des connaissances validées en terme de nutrition 
 faire acquérir des habitudes alimentaires (valorisation des fruits et légumes et de l'eau

du robinet) et d'activités physiques conformes aux recommandations nationales, afin
d'éviter la surcharge pondérale des jeunes et limiter le risque d'obésité

 permettre aux élèves de faire des choix éclairés en développant leur esprit critique face
aux offres alimentaires, aux modes et aux médias 

L'éducation nutritionnelle doit prendre en compte les environnements (salle de restaura-
tion, temps consacré au repas, accessibilité à l'eau, …), afin qu'ils soient favorables
au 'boire – manger – bouger' pendant le temps de présence des élèves dans l'établis-
sement.

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 EPS
 SVT
 ECJS
 arts plastiques, éducation artistique, musique
 'VSP' en BEP et CAP
 programmes ou référentiels des disciplines d'enseignement professionnel et technolo-

giques (filières 'hôtellerie-restauration' et 'alimentation', BEP 'bioservices', BEP 'CSS',
CAP 'APR', CAP 'ATMFC'…)

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

 les projets doivent se situer dans le cadre du programme académique de nutrition
'Boire – Manger – Bouger'.

 ils peuvent s'appuyer sur l'outil éducatif académique :
mallette éducative nutritionnelle 'Boire – Manger – Bouger'

 prendre en compte le diagnostic éducatif et le contexte géographique et social
des élèves

 respecter la culture familiale, sociale, économique et religieuse des familles
des élèves

 veiller au respect de la confidentialité des informations collectées auprès des élèves
(enquêtes diverses)

 attention à ne pas culpabiliser les élèves en pointant des comportements alimentaires
et d'activités physiques particuliers (culturels, financiers, religieux, familiaux)
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5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

Voir la 'mallette éducative', qui propose des fiches d'activités sur divers thèmes autour
des besoins et apports nutritionnels, des rythmes nutritionnels quotidiens, de la diversité
des plaisirs, de l'histoire et de la culture et de l'environnement nutritionnel.
 composition des repas servis  à la restauration scolaire
 commission menu, régimes alimentaires
 médias, publicité, semaine du goût
 coût de l'alimentation et des boissons
 histoire et culture, plaisir et convivialité
 hygiène et sécurité alimentaire
 lavage des mains et des dents
 éducation du consommateur
 petit-déjeuner
 alimentation du sportif
 loisirs et activités physiques
 aménagement d'un espace de repas
 projet d'implantation de points d'eau
 offre alimentaire et de boisson en dehors des repas, grignotage
 ateliers (cuisine, dégustation, activités physiques)
 …

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 développement durable (commerce équitable, emballage, étiquetage, gestion des déchets …)
 solidarité - partage
 comportements à risque, troubles des conduites alimentaires, alcool, dopage
 estime de soi, bien être et rythmes de vie
 éducation du consommateur
 partenariats avec les familles
 accueil des élèves au quotidien
 …

7. Évaluation

 outils d'évaluation proposés par la mallette éducative pour chaque activité menée avec
les élèves

 fréquentation du restaurant scolaire
 nombre d'actions menées dans l'établissement
 nombre de points d'eau implantés dans l'établissement
 évaluation du processus
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Textes de référence

 'PNNS' (Programme National Nutrition-Santé) 2001-2005 et 2006-2010
 circulaire n° 2001-118 du 25 juin 2001 (BOEN spécial n° 46 du 28 juin 2001), relative

à la composition des repas servis en restauration scolaire et à la sécurité des aliments
 circulaire n° 2003-210 du 1er décembre 2003 (BOEN encart n° 46 du 11 décembre 2003),

relative à la santé des élèves : programme quinquennal de prévention et d'éducation
 loi n° 2004-806 du 9 août 2004 publiée au JO du 11 août 2004, relative à la politique

de santé publique
 article 30, sur l'interdiction des distributeurs automatiques de boissons et de produits

alimentaires payants et accessibles aux élèves dans les établissements scolaires
à compter du 1er septembre 2005

 article 29 sur 'Alimentation, publicité & promotion'

Ressources et partenaires
 mallette éducative nutritionnelle de l'académie de Nancy-Metz
 'l'éducation aux comportements responsables au collège et au lycée'

livret d'aide à la mise en œuvre d'actions dans quatre domaines différents
dont l'éducation nutritionnelle, 2006 'MENESR'

 site www.eduscol.education.fr
 site www.mangerbouger.fr

site officiel du 'PNNS', avec un espace réservé aux professionnels de l'éducation
 guides du 'Programme National Nutrition Santé'

notamment le guide nutrition pour les ados distribué aux élèves des classes de 5ème

'J'aime manger, j'aime bouger'
 'INPES' (Institut National de Prévention et d'Éducation à la Santé) www.inpes.sante.fr

outil d'intervention pour les classes de collège 'fourchettes et baskets'
 réseau du 'CRES' (Comité Régional d'Éducation à la Santé)

et des 'CODES' (Comités Départementaux d'Éducation à la Santé de Lorraine)
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cchhaammpp  33 L'éducation à la sexualité
et au respect de l'Autre

1. Enjeux

Valeurs
Hormis l'acquisition de savoirs biologiques et scientifiques, l'éducation à la sexualité
doit contribuer à une réflexion sur l'image de soi, la relation aux autres, la relation
à l'autre sexe, l'amour, les normes.

Démarches responsabilisantes
Permettre une meilleure perception des risques : 'IST', grossesse précoce et non
désirée, et favoriser des attitudes de responsabilités individuelle et collective.

2. Objectifs 'élèves' : ce que l'on veut développer chez les élèves

Compétences élèves
 être capable de mettre en évidence comment l'image de soi se construit à travers

la relation aux autres
 analyser les enjeux, les contraintes, les limites, les interdits afin de percevoir l'impor-

tance du respect mutuel 
 se situer dans la différence des sexes et des générations. Identifier et intégrer les diffé-

rentes dimensions de la sexualité humaine : biologique, affective, psychologique, juri-
dique, sociale, culturelle et éthique.

Comportements
 développer l'exercice de l'esprit critique, notamment par l'analyse des modèles et

des rôles sociaux véhiculés par les médias, en matière de sexualité
Type d'implication
 participatif : identifier et utiliser les ressources spécifiques d'information, d'aide et

de soutien dans et à l'extérieur de l'établissement.

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

trois séances obligatoires sont planifiées en début d'année scolaire dans l'horaire global
annuel des élèves en collège et en lycée
 en SVT : voir avec les collègues

lien avec le 1er degré : voir page 8 et 9 du guide d'intervention pour le 2nd degré
 lien avec l'enseignement professionnel :

programme de biologies appliquées en BEP 'carrière sanitaire & sociale'
 lien avec l'enseignement général :

VSP (Vie Sociale & Professionnelle) en BEP – domaine 'santé',  1.3 Hygiène de vie ('IST')
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4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

l'éducation à la sexualité doit répondre à certains principes éthiques
(voir recommandations du guide d'intervention)
 une formation en éducation à la sexualité des intervenants doit être envisagée avant

de mettre en œuvre ce projet
 travailler sur les projets en équipe : personnels enseignants pluridisciplinaires et per-

sonnels non-enseignants
 le projet doit être formalisé
 s'assurer des compétences et des objectifs poursuivis par les intervenants extérieurs

éventuels
?  cette thématique peut conduire certains élèves à la confidence auprès d'un adulte intervenant

- cette éventualité devra être abordée en amont par l'équipe qui mène le projet, afin de définir 
une conduite à tenir

- dans tous les cas ne pas rester seul, tout en respectant le secret professionnel

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 la puberté
 les relations filles – garçons
 la place de la femme dans le monde du travail, la société
 loi & sexualité
 contraception
 prévention des 'IST'
 la pornographie
 la prostitution
 sexualité & religion
 sexualité & culture
 le comportement sexué sur la route
 la séduction
 le harcèlement sexuel au travail
 sexualité & média
 contrôles des naissances : histoire et culture

6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

Conduites à risques :
 discrimination et racisme
 égalité fille-garçon
 lutte contre les maltraitances
 estime de soi
 partenariat avec les familles – respect
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7. Évaluation

Indicateurs possibles 
 signalement de violence et incivilités
Évaluation quantitative : échéancier, mode de suivi 
 nombre d'élèves ayant participé à des projets
 durée en heure par séance et nombre de séances relatives au projet
Évaluation qualitative 
 outils d'évaluation renseignés par les élèves
Évaluation de processus
 ce qui était prévu
 ce qui a été fait.

Textes de référence
 code de l'éducation - article L 312-16 :

"une information et une éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, les collèges
et les lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et par groupes d'âge homogène..."

 décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié (art. 30-3), relatif aux établissements publics
locaux d'enseignement

 décret n° 2006-830 du 11 juillet 2006, relatif au 'socle commun de connaissances
et de compétences' (cf. chapitre 6 – compétences sociales et civiques)

 circulaire n° 98-237 du 24 novembre 1998, relative aux orientations pour l'éducation
à la santé à l'école et au collège

 circulaire n° 2003-027 du 17 février 2003, relative à l'éducation à la sexualité dans
les écoles, les collèges et les lycées

 circulaire n° 2003-210 du 1er décembre 2003, relative à la santé des élèves : programme
quinquennal de prévention et d'éducation, BO n° 46 du 11 décembre 2003

 circulaire n° 2006-197 du 30 novembre 2006, relative au 'Comité d'Éducation à la Santé
et à la Citoyenneté' ('CESC')

Ressources et partenaires
Ressources 
 'L'éducation aux comportements responsables au collège et au lycée'

livret d'aide à la mise en œuvre d'actions dans quatre domaines différents, dont l'éducation
à la sexualité (2006, Ministère de l'Éducation Nationale)

 mallette pédagogique 'bonheur d'aimer' 
du Ministère de l'Éducation Nationale, diffusée dans tous les collèges en 2001

 site 'eduscol.education.fr/D0060/sida2004.pdf'
 site 'eduscol.education.fr/D0060/reperes.pdf'
 site 'l'éducation à la sexualité au collège et au lycée : guide du formateur'
Partenaires :
 centres de planification
 associations agrées par le Ministère de l'Éducation Nationale (voir site)
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cchhaammpp  33 La prévention des comportements à risque

1. Enjeux

 impulser une politique d'établissement qui permette le développement de la personne,
et contribue à ce que l'élève développe sa responsabilité vis-à-vis de lui et vis-à-vis
des autres, à ce qu'il fasse des choix de vie et de comportements raisonnés

 appropriation de connaissances qui dépassent l'information
 cette démarche nécessite l'implication de tous les acteurs et partenaires de la commu-

nauté scolaire

2. Objectifs 'élèves'

 permettre aux élèves de mesurer les bienfaits et/ou les risques de toute sollicitation
 permettre aux élèves de s'approprier les connaissances et aiguiser leur sens critique
 permettre aux élèves de faire des choix

3. Prise d'appui sur les enseignements disciplinaires

 SVT – VSP
 éducation civique – ECJS
 'IDD' – 'TPE' – 'PPCP' et tout projet inter- et transdisciplinaire
 EPS
 arts

4. Recommandations pédagogiques & écueils à éviter

Recommandations
 travail en équipe pour viser une meilleure cohérence des pratiques et une mutuali-

sation, et développer une pédagogie du projet
 mettre en réseau et travailler avec des partenaires
 mettre en place une structure de suivi
 créer un centre de ressources interne à l'établissement ou utiliser un centre déjà exis-

tant au niveau du quartier, de la ville ('CREDEPS' par exemple)
 rendre l'élève acteur
Écueils à éviter
 se limiter à des actions informatives, aussi complètes soient-elles
 ne développer qu'un aspect du thème (médical ou loi ou estime de soi…)

5. Exemples de sujets qui peuvent être travaillés

 la sexualité
 le dopage
 les conduites addictives
 les nouvelles technologies et les risques liés à leur utilisation
 l'estime de soi
 le suicide (des adolescents)
 la prévention routière
 l'éducation au choix
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6. Liens – ouvertures à d'autres problématiques

 lutte contre l'échec
 partenariat avec les familles
 la violence (envers soi et envers les autres)
 la responsabilité
 l'image de soi (mode, anorexie, tabac…)

7. Évaluation

 'SIGNA'
 indicateurs de vie scolaire (absentéisme, passages et motifs de passages à l'infirmerie…)
 sorties du système scolaire
 nombre d'élèves impliqués par action
 nombre de personnels impliqués par action
 quantifier la participation des familles

Textes de référence

 'Prévention des conduites addictives – Guide d'intervention en milieu scolaire'
'Scéren' ('CNDP') p. 84

 'L'éducation aux comportements responsables au collège et au lycée' (Ministère)
 'Éducation à la santé en milieu scolaire – Choisir, élaborer et développer un projet'

Dossier VARIA, Édition 'INPES'

Ressources et partenariats
Institutionnels 
 secteur santé-social
 collectivités territoriales'
 'PJJ'
 justice
 services académiques
Associatifs 
 fédération 'Éducation populaire'
 fédérations de parents d'élèves
 associations existant sur le secteur en rapport avec la prévention

des conduites à risque et l'accompagnement éducatif
Autres 
 'MAIF'
 'MGEN'
 'CODES'
 www.santé.gouv.fr
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MMeemmbbrreess  dduu  ggrroouuppee  ddee  ttrraavvaaiill  aaccaaddéémmiiqquuee

AMBARD Marie-France médecin conseillère technique, Inspection académique des Vosges
ANIKINOW Lydia principal du collège Vautrin Lud, SAINT-DIÉ

APTEL Evelyne médecin conseillère technique auprès du Recteur
BOTTERO Jean-Paul principal du collège 'Bergpfad', HAM-SOUS-VARSBERG

CLERC Roselyne médecin conseillère technique, Inspection académique de Meurthe & Moselle
COLLIGNON Geneviève médecin, Inspection académique des Vosges

COSNARD Hervé chef de cabinet du Recteur
COTTET Florence CPE, lycée Pierre & Marie Curie, NEUFCHÂTEAU

CRAVERO Marie-Odile conseillère technique de service social, Inspection académique de Moselle
DE LAVENNE Rozenn infirmière conseiller technique auprès du Recteur

DELANDRE Véronique principale du collège Jules Bastien-Lepage, DAMVILLERS
FAUQUETTE Marie-Claude IA-IPR 'EVS'

GALANO Élisabeth correspondante 'DARIC'
GAUGUET Marie-Luce proviseur LP Marie Marvingt, TOMBLAINE

GRANGÉ Christine infirmière conseillère technique, Inspection académique de Meurthe & Moselle
GRÉGOIRE Isabelle IA-IPR 'EVS'

HAZARD Brigitte IA-IPR 'SVT'
JACQUET Virginie proviseur adjoint du lycée Henri Vogt, COMMERCY

KRAUS Michel proviseur du lycée Jean Moulin, FORBACH
LASAUSSE Liliane infirmière conseillère technique, Inspection académique de Moselle
LEMASSON David CPE, chargé de mission 'CVS', rectorat

LIZÉ Alain proviseur du lycée Antoine de Saint-Exupéry, FAMECK
MESSE Anne-Marie IEN-ET

MONCEL Anne-Marie conseillère technique de service social, Inspection académique de Meurthe & Moselle
NOËL Nathalie IUFM Lorraine
ODINOT Diane CPE, LP Marie Marvingt, TOMBLAINE

OSSEMOND Isabelle CPE, lycée Jean Moulin, FORBACH
PENNEQUIN-MICHAUD Mireille principal adjoint du collège Jean Moulin, TOMBLAINE

PÉTREAULT Françoise IA-IPR 'EVS'
POIROT Nicole documentaliste 'CVS', rectorat
POMME Hélène IA-IPR histoire-géographie

PROTOIS Michèle conseillère technique 'vie scolaire', Inspection académique de Meurthe & Moselle
ROYER Éric principal du collège Charles-Maximilien Duvivier, EINVILLE-AU-JARD

SCHMIDT Laurent chef de la division 'OVS', Inspection académique de Meurthe & Moselle
SCHWINN Liliane chargée de mission, Inspection académique de Moselle

TONUS-PATRICOLA Florence CPE, lycée de la Communication, METZ
VILLEMIN Élisabeth proviseur 'vie scolaire', rectorat

WEBER Marie-Claude conseillère technique 'hygiène & sécurité' auprès du Recteur
WOLTRAGER Sylvie conseillère technique de service social auprès du Recteur
ZAVATTIERO Gérald proviseur LP Alain Fournier, METZ

ZUMBIEHL Nicole CPE, lycée Frédéric Chopin, NANCY

coordination
responsables académiques

Marie-Claude FAUQUETTE, IA-IPR 'EVS'
DE LAVENNE Rozenn, infirmière conseiller technique auprès du Recteur


